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Nous sollicitons votre opinion

au sujet du pr�sent rapport.



LÕhonorable Sheila Copps, c.p.
Ministre du Patrimoine canadien
Chambre des communes
Ottawa

Madame la Ministre,

ous vous prions de bien vouloir pr�senter au Parlement le rapport de la
Commission de la fonction publique du Canada pour lÕann�e financi�re
1996-1997.

Nous soumettons notre rapport au Parlement conform�ment aux dispositions de
lÕarticle 47 de la Loi sur lÕemploi dans la fonction publique (chapitre P-33 des Lois
r�vis�es du Canada 1985).

Veuillez agr�er, Madame la Ministre, lÕassurance de notre tr�s haute consid�ration.

La Pr�sidente,

Ruth Hubbard

La Commissaire,

Ginette Stewart

La Commissaire,

Mary Gusella
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Notre mission
Veiller � ce que la population du Canada soit servie par une fonction
publique hautement comp�tente, non partisane et repr�sentative de la
soci�t� canadienne.

Nos objectifs
■ recruter et promouvoir en fonction du m�rite

■ veiller � une dotation objective, �quitable et transparente

■ assurer des processus impartiaux de recours et de revue

■ fournir des programmes de formation et de perfectionnement efficaces et
conformes aux besoins

■ exercer du leadership et agir avec int�grit� dans la gestion des 
ressources humaines

■ faire preuve de coh�sion et dÕefficacit� au sein de lÕorganisme

Nos valeurs
■ Int�grit� dans nos actes

■ Qualit� dans nos activit�s

■ Service � nos clients

■ Respect envers nos clients et nos coll�gues
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Introduction
haque ann�e, la Commission de la fonction
publique (CFP) examine son apport aux
activit�s de gestion des ressources humaines au

sein de la fonction publique canadienne et pr�sente un
aper�u des tendances qui semblent se dessiner.  La
publication du Rapport annuel offre �galement � la CFP
la possibilit� de souligner ou dÕexaminer plus en
profondeur les questions li�es aux ressources humaines
qui m�ritent une attention particuli�re.

Les principes qui r�gissent les pouvoirs et les fonctions
de la CFP sont inscrits dans la Loi sur lÕemploi dans la

fonction publique.  Ces principes repr�sentent les
valeurs traditionnelles (m�rite, absence de partisanerie
et repr�sentativit�) que la CFP, � titre dÕautorit�
administrative ind�pendante, a la responsabilit� de
pr�server et de prot�ger dans lÕint�r�t de la population.
CÕest pourquoi la CFP constitue un partenaire de nature
particuli�re dans la gestion des ressources humaines au
sein de la fonction publique.  En vertu de la Loi sur

lÕemploi dans la fonction publique, la CFP sÕest vu
confier la responsabilit� de prendre des d�cisions au
sujet de certaines questions dÕordre g�n�ral ou
particulier, mais se rapportant toujours � lÕint�r�t public.
Elle est, par exemple, charg�e de d�terminer quand il est
plus avantageux de recruter des fonctionnaires �
lÕext�rieur de la fonction publique.

En cons�quence, les activit�s mentionn�es dans le
pr�sent document sont plus que de simples indicateurs
de la charge de travail pour lÕann�e �coul�e; elles
repr�sentent les jalons qui ont �t� pos�s afin de
sÕassurer que le principe du m�rite a �t� respect�, que
les nominations au sein de la fonction publique du
Canada ont �t� faites selon un processus juste et
transparent et quÕon a pu compter sur un processus de
recours impartial et ind�pendant pour prot�ger lÕint�r�t

public.  Voil� dans quel esprit le pr�sent rapport est
pr�sent� au Parlement.

Revue de lÕann�e 

Au cours de lÕexercice 1996-1997, plusieurs �v�nements
ont constitu� des jalons importants dans la poursuite du
processus de r�forme de la fonction publique.  En voici
quelques-uns :

■ LÕExamen des programmes sÕest poursuivi pour une
deuxi�me ann�e.  Il consiste en lÕexamen
m�thodique du r�le du gouvernement, ainsi que de
la pertinence et de la rentabilit� de ses programmes.
Les personnes et les minist�res touch�s par cet
exercice de restructuration dÕenvergure continuent
de sÕadapter aux conditions dÕune fonction publique
de taille r�duite dont les activit�s ont �t� repens�es.

■ Une loi cr�ant une agence issue de la diversification
des modes de prestation a �t� adopt�e, et on
continue de travailler � la cr�ation dÕautres
organismes.  LÕadoption de cette loi est un signal et
une occasion, pour tous les organismes centraux, et
en particulier la CFP, de renouveler et de
moderniser leur r�le � lÕappui de nouvelles
structures organisationnelles de prestation des
services. 

■ Sous la direction du greffier du Conseil priv�, qui
fait office de chef de la fonction publique, les
minist�res et les organismes f�d�raux se sont
pench�s sur La Rel�ve, cÕest-�-dire la r�serve des
comp�tences humaines dont la fonction publique
f�d�rale a besoin d�s maintenant et aura besoin
dans lÕavenir.  Les minist�res et les organismes ont
donc entrepris dÕ�laborer une approche strat�gique
de la gestion et de la planification � long terme des
ressources humaines et, ce faisant, ils ont analys� le
profil d�mographique de leur effectif, pr�vu quels
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seraient leurs besoins futurs et �valu� les risques et
les possibilit�s.

■ La publication, en d�cembre 1996, des documents
de discussion issus des groupes de travail de sous-
ministres mis sur pied par le greffier a entra�n� la
tenue dÕun d�bat de fond sur des questions vitales
touchant la fonction publique professionnelle.  Ces
documents ont favoris� une compr�hension plus
vaste des assises de la fonction publique
professionnelle et permis de clarifier les d�fis de
lÕavenir.

Dans ce contexte, le premier chapitre du pr�sent
rapport annuel illustre les r�alisations de la CFP dans les
nombreux domaines vis�s par ses gammes dÕactivit�s,
notamment la dotation, la gestion de la diversit�, les
recours, la formation et lÕapprentissage.  On y traite
dÕactivit�s courantes telles que le recrutement et la
formation linguistique, ainsi que dÕinitiatives auxquelles
la CFP a accord� une attention toute particuli�re,
comme La Rel�ve et lÕExamen consultatif de la dotation.
De m�me, parce que lÕobjectif de repr�sentativit� vis�
par la fonction publique constitue un moyen important
de refl�ter et de servir la population canadienne, la CFP
a examin� les progr�s dans ce domaine au cours de la
derni�re d�cennie.  On voit, dans ce premier chapitre,
que m�me si la fonction publique est devenue plus
repr�sentative de la population canadienne, lÕobjectif
vis� nÕa pas encore �t� atteint.

Les gouvernements de par le monde ne cessent de
chercher des fa�ons de mieux r�pondre aux besoins de
la population tout en tenant compte de leurs capacit�s
financi�res.  Le d�fi consiste maintenant � int�grer
ad�quatement ces valeurs ax�es sur une am�lioration de
la gestion Ð ce que les Canadiennes et les Canadiens
sont en droit dÕexiger Ð aux valeurs traditionnelles qui
ont fait de la fonction publique du Canada lÕune des plus
r�put�es au monde.  Tel est le contexte dans lequel le

dialogue sur lÕessence de la fonction publique
professionnelle se poursuit au deuxi�me chapitre.

LÕann�e �coul�e a encore une fois montr� � quel point
le renouvellement continue de pr�senter un d�fi � la
fonction publique sur les plans de la d�mographie, de la
repr�sentativit� et du recrutement de la main-dÕoeuvre.
M�me si des programmes dÕemployabilit� des �tudiantes
et des �tudiants ainsi que des programmes
dÕenseignement coop�ratif ont permis � des jeunes de
prendre connaissance du travail � la fonction publique, il
reste encore beaucoup � faire.  Les minist�res et les
organismes sont � �tablir des plans (La Rel�ve) en
mati�re de ressources humaines afin de renouveler la
main-dÕoeuvre f�d�rale au moyen du recrutement, de la
formation et dÕinitiatives de perfectionnement.  On sent
�galement un �lan dans lÕensemble du gouvernement
vers lÕ�laboration et le maintien dÕun cadre de direction
qui permettra de fa�onner et de diriger les organisations
de demain.

La CFP favorise la r�alisation de telles initiatives en
participant � des programmes de perfectionnement et
de gestion de carri�re et en fournissant des services de
conseil, dÕ�valuation et de soutien relatifs �
lÕapprentissage continu qui est n�cessaire pour
maintenir une fonction publique souple, comp�tente et
professionnelle.  La CFP a entrepris de constituer un
noyau de comp�tences en mati�re de politique
strat�gique et de recherche afin de favoriser
lÕ�largissement et la compr�hension du d�bat sur les
d�fis qui se posent � la fonction publique en mati�re de
ressources humaines.  La Commission veillera � ce que
lÕon continue de faire preuve de cr�ativit� et dÕefficacit�
dans le processus de renouvellement.
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Transactions et affaires : 
1996-1997

a premi�re partie du pr�sent chapitre traite des
activit�s en cours, tandis que la seconde porte
sur les initiatives recevant une attention

particuli�re de la part de la CFP.  LÕensemble des
activit�s de dotation a quelque peu repris
comparativement � lÕexercice 1995-1996, en particulier
gr�ce aux efforts consid�rables d�ploy�s en mati�re
dÕemploi pour �tudiantes et �tudiants; cependant, la
plupart des nouvelles nominations dans la fonction
publique sont des affectations temporaires.  La majorit�
des fonctionnaires touch�s par le r�am�nagement des
effectifs ont �t� affect�s � dÕautres postes ou ont
d�missionn� de la fonction publique, souvent en
b�n�ficiant de mesures dÕencouragement au d�part.  Les
partenariats entre la CFP, les minist�res f�d�raux et
dÕautres niveaux de gouvernement, �tablis dans le
contexte du Programme dÕinitiatives des mesures
sp�ciales, visent � promouvoir lÕ�quit� et la diversit�.  En
mati�re de recours, les plaintes relatives � lÕordre inverse
du m�rite et au harc�lement ont connu une hausse, ce
qui nÕa rien dÕ�tonnant, compte tenu de la p�riode de
transition majeure qui touche de nombreux minist�res
et leur personnel.  Enfin, dans le domaine de la
formation et de lÕapprentissage, la CFP se d�sengage de
la prestation de cours pour offrir de plus en plus des
services de consultation et de facilitation de
lÕapprentissage.

Activit�s en cours : revue de
lÕann�e

Dotation

La CFP est lÕorganisme charg� des nominations internes

et externes de personnes comp�tentes � des postes de la
fonction publique.  La Commission a d�l�gu� de

nombreuses fonctions de dotation courantes aux
minist�res et organismes f�d�raux, mais elle poursuit ses
activit�s de recrutement, de renouvellement du
personnel de direction et dÕadministration des priorit�s.
En outre, elle lance des programmes dans le but dÕaider
la fonction publique � mieux sÕadapter aux priorit�s
nouvelles du gouvernement, notamment au
renouvellement de la fonction publique.

Programmes dÕemploi pour �tudiantes et

�tudiants

La CFP offre un service complet de recrutement et de
pr�sentation dÕ�tudiantes et dÕ�tudiants dans le but
dÕattirer des jeunes dans lÕadministration f�d�rale et
dÕappuyer les minist�res dans leurs efforts en vue de se
doter dÕun bassin de personnel de haut niveau pour
lÕavenir.

En 1996, la CFP a mis en oeuvre le programme f�d�ral
dÕemploi pour �tudiants (Programme f�d�ral
dÕexp�rience de travail �tudiant (PFETE)) qui a �t� revu
et qui favorise le perfectionnement au moyen de
lÕemploi de personnel �tudiant dans la fonction publique
f�d�rale.  Gr�ce � ce programme, il est maintenant
possible de recruter du personnel �tudiant toute lÕann�e
durant, plut�t que pendant la saison estivale
uniquement.  Ces changements sont conformes � la
nouvelle Politique sur les aptitudes � lÕemploi des
�tudiantes et des �tudiants approuv�e par les ministres
du Conseil du Tr�sor en juillet 1996.  La nouvelle
politique favorise le perfectionnement de la main-
dÕoeuvre des jeunes au pays par lÕacquisition dÕaptitudes
� lÕemploi et dÕexp�rience de travail.  En 1996-1997, 
9 491 �tudiantes et �tudiants ont �t� embauch�s dans le
cadre du programme, ce qui repr�sente une hausse de
17 p. 100 par rapport aux 8 095 nominations effectu�es
en 1995-1996.

La CFP poursuit le travail entrepris avec les
�tablissements dÕenseignement, afin que la fonction
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publique du Canada contribue largement � offrir aux
�tudiantes et aux �tudiants qui participent aux
programmes dÕenseignement coop�ratif (programme
COOP) et aux programmes de stage une exp�rience
pratique et pertinente, parall�lement � lÕacquisition de
cr�dits pour leur programme dÕ�tude.  En 1996-1997, 
3 627 �tudiantes et �tudiants ont b�n�fici� dÕune
nomination dans le cadre du Programme
dÕenseignement coop�ratif.

Programmes et campagnes de recrutement

Au moyen du Programme de recrutement
postsecondaire (PRS), la CFP recrute, pour les minist�res
f�d�raux, des dipl�m�s dans les campus universitaires
du Canada. Cette activit� de recrutement vise
principalement les secteurs pr�sentant des p�nuries et
les postes de premier �chelon. (Voir au tableau 10 les
renseignements sur les nominations.)  La campagne de
recrutement postsecondaire vise �galement un certain
nombre de programmes : le Programme de stagiaires en
gestion (PSG), le Programme de formation acc�l�r�e
pour les �conomistes (PFAE), le Programme de
recrutement et de perfectionnement des agents
financiers (PRPAF), le Programme de recrutement et de
perfectionnement des v�rificateurs internes (PRPI) et le
Programme de ma�trise pour les Autochtones (PMA).  En
1996-1997, la campagne de la CFP a continu� dÕattirer
des dipl�m�s tr�s comp�tents.

Renouvellement du personnel de direction

Les nominations internes et externes � des postes du
groupe de la direction ont connu une hausse et sont
pass�es de 562 en 1995-1996 � 711 en 1996-1997, tandis
que la restructuration se poursuivait dans la fonction
publique.  LÕeffectif du groupe de la direction a diminu�
et est pass� de 3 396 en mars 1996 � 3 254 en mars 1997.

LÕinitiative La Rel�ve a permis de r�affirmer la n�cessit�
dÕattirer des candidats hautement comp�tents, de les
maintenir en poste et de les motiver ainsi que de
r�soudre des probl�mes importants de planification de La
Rel�ve, en particulier dans le groupe de la direction et
dÕautres groupes professionnels.  La CFP r�pond � ces
besoins, dans le contexte du renouvellement du
personnel de direction, au moyen de deux nouveaux
programmes, soit le Programme de pr�qualification des
sous-ministres adjoints (PPSMA) et le Programme de
perfectionnement acc�l�r� des cadres de direction
(PPACD).  La Commission proc�de aussi � la s�lection et �
la nomination, dans lÕexercice de ses activit�s courantes,
de cadres de direction de haut calibre, capables de faire
face aux enjeux � venir. (LÕinitiative La Rel�ve est trait�e
en d�tail plus loin dans le pr�sent chapitre.)

Outils et services dÕ�valuation

La CFP continue dÕoffrir � la fonction publique des outils
et des services dÕ�valuation du personnel de qualit�.
Pendant lÕexercice, la CFP a adapt� les outils et les
services offerts aux changements et � lÕ�volution des
besoins de la fonction publique.

Par exemple, la CFP est dot�e de cinq centres
dÕ�valuation ayant pour objet dÕexercer diverses
fonctions relatives aux ressources humaines, notamment
le recrutement, le perfectionnement et la promotion.  
Le mandat de trois de ces centres a fait lÕobjet dÕune
r�vision au cours de la derni�re ann�e en fonction des
changements de programme : le Centre dÕ�valuation
pour la d�termination des aptitudes � la gestion
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interm�diaire, le Programme de stagiaires en gestion et
le Centre dÕ�valuation pour le  Programme de formation
acc�l�r�e pour les �conomistes.  Les minist�res sont
aussi dot�s de centres dÕ�valuation adapt�s � leurs
besoins particuliers.

Enfin, tous les examens de la CFP sont adapt�s en vue
de satisfaire aux normes professionnelles de validit� et
dÕimpartialit� � lÕ�gard des groupes vis�s par lÕ�quit� en
mati�re dÕemploi.

Administration des priorit�s

Le droit de priorit� facilite le placement des
fonctionnaires nomm�s pour une dur�e ind�termin�e
qui ont perdu leur emploi ou qui pourraient le perdre
pour diverses raisons.  La CFP est charg�e dÕ�laborer la
politique et le programme, dÕinterpr�ter le droit de
priorit� � lÕintention des minist�res et de les conseiller
ainsi que de veiller au fonctionnement courant du
Syst�me dÕadministration des priorit�s (SAP). 

En outre, la CFP appuie les efforts g�n�raux de
r�am�nagement des effectifs du gouvernement en
voyant � lÕadministration de divers �l�ments de la
Directive sur le r�am�nagement des effectifs et en
collaborant avec le Secr�tariat du Conseil du Tr�sor, les
syndicats, les minist�res et les comit�s mixtes dÕaide �
lÕadaptation (patronaux-syndicaux) en vue dÕoffrir des

services dÕorientation en mati�re de reconversion
professionnelle.

En 1996-1997, le nombre de nouveaux cas de
b�n�ficiaires de la priorit� de fonctionnaire exc�dentaire
(3 508) a diminu� de 14 p. 100 par rapport � celui de
1995-1996 (4 075), mais il est demeur� proche de la
moyenne pour la d�cennie.  Le nombre de
fonctionnaires exc�dentaires dans le SAP a diminu� de
27 p. 100 au cours de lÕann�e, passant de 1 429 le 
1er avril 1996 � 1 044 le 31 mars 1997.  La diminution est
attribuable avant tout � la baisse du nombre de
nouveaux cas et au fait que plus de 400 fonctionnaires
de Transports Canada ont chang� dÕemployeur � la suite
de la cession des a�roports.  Il y a eu �galement une
hausse marqu�e du nombre de fonctionnaires
exc�dentaires qui ont d�missionn�, notamment aussit�t
apr�s avoir �t� d�clar�s exc�dentaires et en b�n�ficiant
g�n�ralement de mesures dÕencouragement au d�part,
et qui nÕont pas exerc� leur droit de priorit�.  Le nombre
de fonctionnaires qui ont d�missionn� durant la p�riode
dÕexercice de leur droit de priorit� a aussi connu une
hausse significative.  Les placements de fonctionnaires
exc�dentaires nÕont pas �t� aussi nombreux en 
1996-1997 quÕen 1995-1996 (1 867 contre 2 464), mais ils
ont malgr� tout constitu� 57 p. 100 de lÕensemble des
sorties de main-dÕoeuvre.

Nominations 

Les nominations internes et externes � des postes de la
fonction publique, dont le nombre sÕ�l�ve � 163 593 en
1996-1997, ont connu une reprise, atteignant presque
celles de lÕexercice 1994-1995, ce qui repr�sente une
hausse de 9,5 p. 100 par rapport � lÕann�e derni�re.  Les
nominations pour une p�riode d�termin�e et les
emplois temporaires ont constitu� 76,1 p. 1001 de cette
activit�, une hausse par comparaison aux 74,1 p. 1001 de
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Les centres dÕ�valuation �tablissent un mod�le
des probl�mes et des activit�s propres � un
emploi, � un groupe professionnel ou � un
niveau professionnel � lÕaide de simulations
r�elles ou dÕexercices par �crit.  Des �valuateurs
sp�cialis�s observent les candidats et notent leur
comportement, puis int�grent les
renseignements obtenus de toutes les sources
afin dÕ�laborer des crit�res dÕ�valuation pr�alable
des comp�tences en gestion.

1 Ces taux comprennent le chiffre estimatif des nominations externes pour une p�riode 
d�termin�e. Pri�re de noter que le calcul porte sur toutes les nominations pour une p�riode 
d�termin�e, cÕest-�-dire les nominations externes, les promotions, les nominations lat�rales ou 
r�gressives, les prorogations de nomination, les nominations int�rimaires et les nominations 
non sp�cifi�es.



lÕexercice pr�c�dent. Ces nominations constituent
maintenant 96,9 p. 100 de toutes les nominations au sein
de la fonction publique.  Elles refl�tent le besoin accru
de ressources temporaires en p�riode de transition, les
minist�res poursuivant leur restructuration dans la
foul�e de lÕExamen des programmes.

Le nombre de nominations internes sous forme de
promotions (11 983), de mutations (8 935) et de
d�ploiements (11 771) est demeur� sensiblement le
m�me quÕen 1995-1996, soit bien en de�� des chiffres de
1994-1995 (tableau A).  Les nominations dÕune dur�e
ind�termin�e � des postes de la fonction publique ont
poursuivi leur chute, refl�tant les efforts des minist�res

pour donner suite � la restructuration en cours et au
r�am�nagement des effectifs.

La CFP continue de n�gocier et de conclure avec les
minist�res des ententes de d�l�gation des pouvoirs et
des responsabilit�s de dotation.  Ces ententes pr�voient
lÕexamen des attentes relatives au rendement de la
dotation ainsi que lÕapplication dÕindicateurs de
surveillance (tableau B).  En raison de lÕampleur de la
restructuration, de la r�duction des effectifs et de
lÕ�volution des tendances de lÕemploi dans la fonction
publique, la pertinence des indicateurs actuels est en
cours de r�vision.
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Évolution des nominations

Nominations externes 

¥ Dur�e ind�termin�e 1 400 1 231 1 027

¥ P�riode d�termin�ea 39 100 29 856 40 316   

¥ Emploi occasionnel 15 822 23 571 32 113  

Nominations internes

¥ Promotions 13 824 9 925 11 983

¥ Mutations et d�ploiements 30 332 19 829 20 706

- mutations 18 520 7 679 8 935

- deploiements 11 812 12 150 11 771

¥ Prorogations de nominations pour une p�riode d�termin�e 51 721 50 293 42 393

¥ Nominations int�rimaires 17 591 14 639 15 052

Total b 169 790 149 344 163 593

a Avant juin 1993, la CFP ne recueillait pas dÕinformation sur les nominations pour une p�riode d�termin�e de moins de six mois. Il semble que m�me apr�s cette date, elle
nÕait pas re�u tous les comptes rendus de ces nominations. Aux fins dÕanalyse, les chiffres des nominations pour une p�riode d�termin�e ont �t� estim�s � partir du Syst�me
de r�mun�ration de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

b Le total de ce tableau diff�re de celui des relev�s statistiques parce quÕon a inclus le chiffre estimatif des nominations pour une p�riode d�termin�e (voir la note ci-dessus), les
emplois temporaires et les d�ploiements. Le total comprend en outre une nomination non sp�cifi�e en 1995-1996 et trois nominations non sp�cifi�es en 1996-1997.

Nota : Les d�ploiements ont pris effet en avril 1993 et les emplois occasionnels, en juin 1993.

1994-1995 1995-1996 1996-1997

A



Langues officielles

M�me si 32 p. 100 des postes de la fonction publique
exigent la connaissance des deux langues officielles, il
nÕen demeure pas moins que la majorit� des postes sont
accessibles aux unilingues.  Les anglophones unilingues
ont acc�s aux postes bilingues dot�s non
imp�rativement, aux postes pour lesquels lÕanglais est
essentiel et aux postes pour lesquels lÕanglais ou le
fran�ais est essentiel, tandis que les francophones
unilingues ont pour leur part acc�s aux postes bilingues
dot�s non imp�rativement, aux postes pour lesquels le
fran�ais est essentiel ainsi quÕaux postes pour lesquels
lÕanglais ou le fran�ais est essentiel.

La plupart des nominations externes de la fonction
publique se font � des postes qui exigent la connaissance
dÕune seule des langues officielles, soit le fran�ais au
Qu�bec et lÕanglais dans les autres r�gions.  Parmi les 
32 680 nominations externes rapport�es en 1996-1997,
les postes unilingues repr�sentaient 88 p. 100, ce qui se

situe dans la moyenne des derni�res ann�es.  CÕest ainsi
que, sur le plan du recrutement externe en 1996-1997,
les anglophones unilingues ont eu acc�s � 71 p. 100 des
postes dot�s et les francophones unilingues � 28 p. 100.
Le graphique C donne la proportion de postes
accessibles, au moment du recrutement, � chacune des
deux communaut�s linguistiques, selon la r�gion
g�ographique.

Sur les 11 983 promotions relev�es en 1996-1997, les
anglophones unilingues ont eu acc�s � 70 p. 100 des
postes et les francophones unilingues � 22 p. 100.  Le
graphique D illustre la proportion des promotions
accessibles aux unilingues selon leur premi�re langue
officielle et leur r�gion g�ographique.  Le tableau 8
pr�sent� dans les relev�s statistiques donne des d�tails
sur les proportions dÕanglophones et de francophones
nomm�s selon les exigences linguistiques des postes et
le type de nomination.
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% N. % N. % N.

Prorogations de nomination pour une p�riode d�termin�e

¥ Pourcentage et nombre de fonctionnaires nomm�s pour une p�riode d�termin�e 26,4 21 197 34,6 24 320 30,7 20 451 
et reconduits dans leurs fonctions � trois reprises ou plus

Nominations sans concours, � des postes pour une dur�e ind�termin�e,

de fonctionnaires nomm�s pour une p�riode d�termin�e

¥ Pourcentage et nombre de nominations, � des postes � dur�e ind�termin�e, 7,3 231 7,8 147 11,3 218
de fonctionnaires nomm�s pour une p�riode d�termin�e en faisant appel � des
processus discr�tionnaires sans concours 

Dur�e des nominations int�rimaires

¥ Pourcentage et nombre de nominations int�rimaires en 
cours au 31 mars et portant sur 12 mois ou plus 46,9 5 908 33,0 1 968 51,8 5 566

Nominations de fonctionnaires dans le cadre dÕun concours public

¥ Pourcentage et nombre de nominations effectu�es dans le cadre dÕun concours
public et ayant donn� lieu � la nomination dÕun fonctionnaire minist�riel 30,4 489 26,8 297 35,2 450

Promotions sans concours

¥ Pourcentage et nombre de promotions sans concours pour une dur�e ind�termin�e 56,2 6 090 58,7 4 657 52,0 4 644
¥ Pourcentage et nombre de promotions pour une dur�e ind�termin�e par voie 

de reclassification 39,8 4 312 42,5 3 372 37,6 3 362

Dur�e dÕoccupation du poste avant reclassification

¥ Pourcentage de reclassifications ayant donn� lieu � la promotion dÕun fonctionnaire 
titulaire du poste depuis 12 mois ou moins 27,4 1 239 29,9 1 048 30,7 1 078

1994-1995 1995-1996 1996-1997

B Indicateurs de surveillance



Programmes et initiatives de gestion de la
diversit�

Cette section porte sur les activit�s de la CFP relatives au
Programme des initiatives de mesures sp�ciales (PIMS)
qui se sont d�roul�es au cours de lÕexercice 1996-1997.
Le PIMS, que la CFP administre au nom du Conseil du
Tr�sor, a �t� approuv� pour une p�riode de quatre ans,
soit dÕavril 1994 � mars 1998.  Le Fonds dÕinnovation de
mesures sp�ciales (FIMS) est la pierre angulaire du
programme.  Le FIMS aide � financer les programmes
minist�riels visant � trouver ou � mettre en oeuvre des
solutions aux probl�mes de recrutement, de maintien en
poste et de constitution dÕune main-dÕoeuvre diversifi�e.

Voici quelques points saillants des initiatives entreprises
gr�ce au FIMS en 1996-1997 :

■ Le forum 96 ÇLa gestion de la diversit� : une

solution dÕaffairesÈ, organis� par la CFP et le
Secr�tariat du Conseil Tr�sor et qui a eu lieu �
Ottawa, a servi de tribune pour la conclusion de
partenariats et le maillage avec dÕautres minist�res
f�d�raux sur la gestion de la diversit� et lÕ�quit� en
mati�re dÕemploi.  La gestion de la diversit� a �t�
mise de lÕavant en tant que solution privil�gi�e se
pr�sentant aux organisations en p�riode de
transition.

■ Dans la r�gion de lÕAtlantique, dix projets ont �t�
approuv�s dans le cadre du FIMS au cours de
lÕexercice.  LÕun dÕentre eux, le projet dÕemploi de
personnes appartenant � la communaut� noire ou
autochtone � Halifax, a �t� choisi par le Secr�tariat
du Conseil du Tr�sor pour illustrer, dans un
document vid�o, de saines pratiques dÕ�quit� en
mati�re dÕemploi.  DÕautres projets sont des
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exemples de nouveaux partenariats, tant entre
minist�res f�d�raux quÕavec des minist�res
provinciaux.

■ En 1996-1997, la CFP a pilot� un mod�le
dÕencadrement interminist�riel pour les groupes
d�sign�s, �labor� en collaboration avec
Environnement Canada, Travaux public et Services
gouvernementaux Canada et le Conseil de la
radiodiffusion et des t�l�communications
canadiennes.  Le mod�le conna�t beaucoup de
succ�s et soul�ve lÕint�r�t du gouvernement de 
lÕële-du-Prince-�douard ainsi que dÕautres minist�res
f�d�raux, particuli�rement en relation avec 
La Rel�ve.

■ Tant au Yukon que dans les Territoires du 
Nord-Ouest, la CFP a mis lÕaccent sur les
programmes dÕemploi pour �tudiantes et �tudiants
(le Programme f�d�ral dÕexp�rience de travail
�tudiant et les programmes dÕenseignement
coop�ratif), afin dÕencourager les jeunes �
poursuivre leurs �tudes, ce qui contribuera � long
terme � constituer dans ces r�gions un bassin de
candidates et de candidats autochtones et inuits
pour le recrutement de la fonction publique dans
lÕavenir.

En plus dÕadministrer le PIMS, la CFP a pris part �
dÕautres initiatives visant la diversit� et lÕ�quit� en
mati�re dÕemploi :

■ La CFP a collabor� avec le Secr�tariat du Conseil du
Tr�sor en vue de n�gocier le r�glement de plaintes
pr�sent�es � la Commission canadienne des droits
de la personne par lÕAssembl�e des chefs du
Manitoba, selon lesquelles les peuples autochtones
sont largement sous-repr�sent�s dans un certain
nombre de minist�res.  Un accord g�n�ral a �t�
conclu avec 15 minist�res et des ententes
individuelles sont intervenues avec trois autres

minist�res.  Ces plaintes ont �t� pr�sent�es �
lÕorigine en 1990, et toutes les parties consid�rent
que ce r�glement constitue un progr�s important.

■ Conform�ment aux engagements pris dans le cadre
du r�glement des revendications territoriales du
Yukon � lÕ�gard de quatre Premi�res nations du
Yukon, la CFP a men� un projet dÕ�laboration dÕun
plan des ressources humaines relatif � la formation,
au perfectionnement et � lÕemploi dans la fonction
publique au Yukon.  Toujours en cours dÕex�cution,
ce projet int�grera les plans de 17 minist�res ayant
des bureaux au Yukon; des repr�sentants des
Premi�res nations seront consult�s tout au long du
processus.

■ Deux initiatives de la CFP visant � rendre le r�seau
Internet plus accessible aux personnes handicap�es
ont �t� reconnues et appuy�es par la communaut�
internationale.  Le projet dÕacc�s universel �
Internet consiste � renseigner sur la technologie
adapt�e aux personnes handicap�es (par exemple
les synth�tiseurs de parole et les logiciels � gros
caract�res) qui donne les meilleurs r�sultats avec les
divers navigateurs Web actuellement offerts.  Le test

dÕauto-�valuation de site Web, qui est bilingue et
automatis�, est un aide-m�moire pratique en ligne �
lÕintention des concepteurs de site Web, qui
peuvent v�rifier si leur site est accessible � tous les
utilisateurs, notamment les personnes handicap�es.
En 1996-1997, la CFP a �tendu la port�e du test,
dans le but dÕy inclure lÕacc�s aux personnes
malentendantes et � celles qui ont une mobilit� ou
une coordination r�duites, des difficult�s
dÕapprentissage, des troubles du langage ou une
d�ficience cognitive.

■ Enfin, dans la r�gion de la capitale nationale, la CFP
a constitu� un r�seau dÕassociations et dÕorganismes
responsables du recrutement de membres des
groupes d�sign�s.
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Recours

Enqu�tes 

Le paragraphe 7.1 de la Loi sur lÕemploi dans la

fonction publique (LEFP) stipule que la CFP enqu�te au
sujet de toutes les plaintes d�pos�es en vertu de cette
loi et du R�glement sur lÕemploi dans la fonction

publique (REFP).  La CFP enqu�te aussi relativement aux
plaintes de harc�lement, conform�ment � un d�cret et �
la Politique sur le harc�lement en milieu de travail

adopt�e par le Conseil du Tr�sor.

Au cours de lÕexercice 1996-1997, la CFP a re�u 1 431
plaintes reli�es � lÕapplication de la LEFP, soit une
diminution de 5,7 p. 100 par rapport � lÕexercice
pr�c�dent, et 684 plaintes de harc�lement en milieu de
travail, soit une augmentation de 30,3 p. 100 par
comparaison avec lÕexercice pr�c�dent.  Du nombre
total de plaintes (2 115), 471 (22,3 p. 100) ont donn�
lieu � une enqu�te officielle. Des 431 dossiers dÕenqu�te
qui ont �t� class�s, 370 (85,8 p. 100) ont �t� class�s
apr�s une enqu�te officielle ou lÕ�tablissement des faits,
et 61 (14,2 p. 100) ont fait lÕobjet dÕun autre r�glement,
notamment la m�diation.

Enqu�tes relatives � lÕordre inverse du m�rite

d�coulant de la r�duction des effectifs 

Parmi les 1 431 plaintes reli�es � lÕapplication de la LEFP

d�pos�es en 1996-1997, le nombre de plaintes relatives �
la mise en disponibilit� et � lÕordre inverse du m�rite
sÕ�levait � 272.  Des 135 plaintes entendues et class�es
par la suite, 64 (47,4 p. 100) �taient fond�es, 26 
(19,3 p. 100) �taient non fond�es, 43 (31,9 p. 100) ont
�t� retir�es et 2 (1,4 p. 100) ont �t� r�solues autrement.
�tant donn� que le maintien de lÕemploi est souvent en
cause dans tout effort de r�duction ou de
r�am�nagement des effectifs, il est compr�hensible que
lÕapplication de lÕordre inverse du m�rite soit lÕobjet dÕun
examen minutieux.  Dans la plupart des all�gations
jug�es fond�es, la plainte portait sur les m�thodes
dÕ�valuation que le jury de s�lection avait employ�es
pour d�terminer le m�rite ÇrelatifÈ des personnes en
cause.  Les minist�res se doivent dÕappliquer les m�mes
m�thodes dÕ�valuation rigoureuses, justes et
transparentes au processus de lÕordre inverse du m�rite
quÕ� celui de tout concours.
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Cas N. % N. %

Report�s de lÕann�e pr�c�dente 306 231

Plaintes re�ues 2 042 2 115

Nouveaux cas 372 471

Cas class�s
¥ all�gations fond�es 84 18,8 116 26,9

¥ all�gations non fond�es telles quÕelles ont �t�
formul�es mais n�cessitant des mesures rectificatives 10 2,2 6 1,0

¥ all�gations non fond�es 167 37,4 125 29,0

¥ plaintes retir�es 100 22,4 123 28,5

¥ cas r�gl�s 86 19,2 61 14,2

Total des cas class�s 447 100,0 431 100,0

Report�s � lÕann�e suivante 231 271

1995-1996 1996-1997

E Règlement des enquêtes



R�solution des diff�rends en milieu de travail

par la m�diation 

La m�diation est sans contredit un moyen valable de
r�soudre efficacement les conflits.  La CFP poursuit ses
efforts dans le but de devenir un centre sp�cialis� en
services de m�diation dans la fonction publique.  Des
agents ont re�u une formation structur�e et nombre
dÕentre eux ont obtenu ou font des efforts pour obtenir
la reconnaissance professionnelle en m�diation ou en
r�glement extrajudiciaire de conflits.  La CFP r�pond
r�guli�rement � des demandes dÕorganismes publics
d�sirant obtenir des services de m�diation et des
conseils sur le traitement des cas difficiles et conclure
des ententes sur la meilleure mani�re de r�soudre des
diff�rends en milieu de travail.

�ducation et sensibilisation en mati�re de

harc�lement en milieu de travail

Pendant lÕexercice 1996-1997, la CFP a aid� � former des
fonctionnaires au sujet du harc�lement en milieu de
travail.  Dans la plupart des cas, la formation �tait adapt�e
aux besoins ou aux pr�occupations de lÕorganisme en
cause et comprenait les sujets suivants : Politique sur le

harc�lement en milieu de travail adopt�e par le Conseil
du Tr�sor, d�finition du harc�lement, droits et
responsabilit�s des fonctionnaires et des gestionnaires,
situations dÕall�gation de harc�lement, milieu de travail
exempt de harc�lement et enqu�te sur une plainte.
Pendant lÕexercice 1996-1997, la CFP a donn�, dans
lÕensemble du pays, 77 s�ances de formation � des

fonctionnaires, � des gestionnaires de m�me quÕ� des
coordonnateurs et � des enqu�teurs minist�riels en
mati�re de harc�lement.

Appels

LÕarticle 21 de la LEFP donne aux fonctionnaires
f�d�raux le droit dÕen appeler, devant un comit� charg�
par la CFP de faire enqu�te, de toute nomination
effective ou imminente cons�cutive � un concours
interne ou effectu�e autrement que par concours.  Le
comit� dÕappel proc�de � une enqu�te quasi judiciaire
sur le m�rite de la nomination, et la CFP est li�e par la
d�cision quÕil rend.  Si lÕappel est accueilli, la CFP doit
r�voquer la nomination ou y renoncer, ou encore
prendre toute autre mesure corrective en accord avec la
d�cision du comit� dÕappel.

Au cours de lÕexercice 1996-1997, les appels ont �t�
accueillis principalement pour des motifs reli�s � une
�valuation inad�quate des candidats ou candidates en
cause.  Les questions qui ont le plus souvent attir�
lÕattention des comit�s dÕappel au cours de lÕann�e
�taient la divulgation de tests standardis�s, le m�rite des
nominations int�rimaires et des prorogations de
nominations pour une p�riode d�termin�e, la
pertinence de lÕoutil de s�lection ou du mode de
correction, la pertinence des mesures correctives prises
� la suite dÕun appel accueilli, la partialit� et la
discrimination de m�me que la question de savoir si la
mesure de dotation �tait une nomination, un
d�ploiement, ou ni lÕun ni lÕautre.

Si les fonctionnaires continuent dÕexercer leur droit dÕen
appeler des nominations r�sultant de concours internes,
ils en appellent plus souvent des nominations sans
concours, en particulier des nominations pour une
courte p�riode, suivies dÕune prorogation.

Pendant lÕexercice, 23 d�cisions des comit�s dÕappel ont
�t� port�es devant la Cour, qui a proc�d� � 33
r�glements relatifs � des d�cisions des comit�s, dont
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La m�diation est un processus volontaire, non
antagoniste et confidentiel dans le cadre duquel
un m�diateur aide les parties en cause � r�soudre
leur diff�rend � leur satisfaction respective, ce qui
en fait un processus dÕharmonisation susceptible
de cr�er un meilleur climat de travail.



certains portaient sur les m�mes d�cisions, annulant 9
d�cisions et confirmant les autres.  Parmi les r�glements
effectu�s, souvent relativement aux m�mes cas, 11
portaient sur les restrictions relatives � la divulgation de
tests standardis�s au cours de lÕaudition dÕappel.

Les modifications aux r�glements sur les appels,
apport�es � la suite des recommandations du Comit�
parlementaire mixte de lÕexamen des r�glements, sont
entr�es en vigueur le 1er d�cembre 1996.  Elles pr�voient
une prolongation de six jours du d�lai imparti dans le
cas dÕun avis de droit dÕappel envoy� par courrier et des
normes plus pr�cises concernant la divulgation pr�alable
� lÕaudition dÕappel.

Recours en mati�re de mutation

Il y a mutation lorsque lÕadministratrice ou
lÕadministrateur g�n�ral fait passer un fonctionnaire � un
autre poste du m�me groupe professionnel2.  La
mutation ne peut entra�ner une promotion ni modifier la
p�riode dÕoccupation du poste.  CÕest le Secr�tariat du

Conseil du Tr�sor qui d�termine la fa�on dont les
mutations sont effectu�es (voir � ce sujet les
paragraphes 34.1 et 34.2 de la LEFP).

Tant la personne mut�e que les membres de lÕunit� de
travail o� est effectu�e la mutation peuvent porter plainte
relativement � cette mutation sÕils croient que la mutation
ne respectait pas les dispositions de la LEFP ou constituait
un abus de pouvoir. LÕexamen initial dÕune plainte relative
� une mutation rel�ve du minist�re qui a effectu� la
mutation; cependant, en vertu du paragraphe 34.4 de la
LEFP, lÕauteur de la plainte ou le fonctionnaire mut� qui
nÕest pas satisfait des r�sultats obtenus � la suite dÕune
plainte peut renvoyer la plainte � la Commission.

Au cours de lÕexercice, une seule d�cision relativement �
une mutation a fait lÕobjet dÕune requ�te devant la Cour
f�d�rale.  Toutefois, suite � des requ�tes log�es lÕann�e
derni�re, la Cour a rendu deux d�cisions relativement �
des recours en mati�re de mutation.  Ces d�cisions
stipulent quÕen vertu des directives du Conseil du
Tr�sor, les minist�res doivent aviser les fonctionnaires
de leur intention de doter un poste au moyen dÕune
mutation avant de proc�der � cette mutation.
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Appels
1995-1996 1996-1997

N. % N. %

Proc�dures de s�lection ayant fait lÕobjet dÕun appel 1 285 1 247

Proc�dures de s�lection r�gl�esa 1 431 1 270

Proc�dures de s�lection ayant fait lÕobjet dÕappels 

qui ont �t� accueillis 203 14,2 153 12,0

Nombre dÕappelants 3 789 3 200

Appels class�sb 3 932 2 969

¥ appels retir�s 1 836 46,7 1 402 47,2

¥ appels ayant fait lÕobjet dÕune d�cision 2 096 1 567

- aucune comp�tence 794 37,9 484 30,9

- appels rejet�s 748 35,7 481 30,7

- appels accueillis 554 26,4 602 38,4

a Le nombre de proc�dures de s�lection qui ont fait lÕobjet dÕun appel diff�re du nombre de proc�dures de s�lection qui ont �t� r�gl�es parce quÕil arrive que des cas soient report�s � 
lÕann�e suivante.

b Le nombre de proc�dures de s�lection qui ont fait lÕobjet dÕun appel et qui ont �t� r�gl�es diff�re du nombre dÕappels class�s parce que, bien souvent, il y a plus dÕun appel d�pos� par 
proc�dure de s�lection. En outre, il peut y avoir un �cart entre le nombre dÕappelants et le nombre dÕappels r�gl�s parce quÕil arrive que des cas soient report�s � lÕann�e suivante.

FF

2 En juillet 1997, la Commission a approuv� un nouveau r�glement autorisant les 
mutations entre groupes.



Comit�s dÕenqu�te

En vertu du paragraphe 6(3) de la LEFP, pour r�voquer
une nomination faite par un minist�re d�l�gataire qui
serait irr�guli�re parce que le titulaire de la nomination
ne poss�derait pas les comp�tences n�cessaires ou
encore parce que la nomination contreviendrait � des
conditions fix�es dans lÕinstrument de d�l�gation, la
Commission doit dÕabord obtenir la recommandation
dÕun comit� dÕenqu�te.  Au moment de son enqu�te, ce
comit� doit donner � la personne et � lÕadministratrice
g�n�rale ou � lÕadministrateur g�n�ral concern�
lÕoccasion de se faire entendre.

En 1996-1997, la Commission a constitu� quatre comit�s
dÕenqu�te pour examiner des nominations faites par des
minist�res d�l�gataires.  Dans trois de ces cas, le comit�
dÕenqu�te a recommand� que la Commission mette fin �
lÕenqu�te parce que les personnes dont les nominations
devaient faire lÕobjet dÕun examen nÕ�taient plus
membres de la fonction publique au moment o�
lÕenqu�te devait commencer.  Dans lÕautre cas, la
personne concern�e a port� lÕaffaire devant la Cour pour
interdiction relativement � lÕenqu�te, et lÕaffaire est
toujours en instance.

Le recours mis en perspective : lÕimportance

dÕun milieu de travail sain

Dans lÕexercice de ses activit�s courantes, la Direction
g�n�rale des recours et de la revue a proc�d� � la
collecte de donn�es sur les appels et les enqu�tes li�es �
lÕapplication de la LEFP, dans le but de d�terminer les
motifs des recours, les tendances en mati�re de recours
et les incidences que peuvent avoir � long terme les cas
individuels sur les politiques et les m�thodes de
dotation.

Il ressort que les gens appliquent le processus de
recours pour des motifs allant bien souvent au-del� de
lÕobjet du recours pr�vu dans la LEFP, qui est de veiller �
lÕapplication du principe du m�rite et � lÕint�grit� du
syst�me de dotation.  Les facteurs poussant les gens �
employer le recours �taient moins li�s � des probl�mes
ou des lacunes du processus de dotation quÕ� des
questions touchant le milieu de travail, notamment le
style et les pratiques de gestion, les communications, la
culture organisationnelle et lÕenvironnement de travail.

En d�pit de certaines initiatives prises par des minist�res
et la CFP dans le but dÕam�liorer lÕefficacit� du processus
de recours, les solutions recherch�es d�passent souvent
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N. % N. %

Nombre de mutations 12 150 11 771

Mutations report�es de lÕann�e pr�c�dente 2 11

Nombre de plaintes 107 122

Nombre de mutations qui ont fait lÕobjet dÕune plaintea 67 61

Cas class�sb 58 55

¥ plaintes retir�es 14 24,1 10 18,2

¥ plaintes ayant fait lÕobjet dÕune d�cision 44 45

- aucune comp�tence 7 15,9 7 15,5

- plaintes rejet�es 33  75,0 30 66,7

- plaintes accueillies 4 9,1 8 17,8

Cas report�s � lÕann�e suivante 11 17

a Le nombre de plaintes relatives � des mutations diff�re du nombre de  mutations ayant fait lÕobjet de plaintes parce quÕil y a bien souvent plus dÕune plainte relativement � une m�me 
mutation.

b Le nombre de mutations ayant fait lÕobjet dÕune plainte diff�re du nombre de cas r�gl�s parce quÕil arrive que des cas soient report�s � lÕann�e suivante.

G Mutations
1995-1996 1996-1997



le mandat de la CFP et le processus de recours.  Par
cons�quent, il semble quÕil importe de consid�rer les cas
de recours en tant quÕindicateurs de probl�mes
�ventuels pour les fonctionnaires dans le milieu de
travail et dÕen profiter pour assainir le milieu de travail.
La Commission de la fonction publique examinera la
question plus � fond avec dÕautres parties int�ress�es �
la gestion des ressources humaines, afin de situer les
m�canismes de recours pertinents et efficaces dans un
syst�me de dotation mettant en valeur la confiance,
lÕhonn�tet�, lÕint�grit� et une bonne communication.

Formation et apprentissage

LÕapprentissage continu (par des cours et des activit�s
dÕapprentissage autonome) est un instrument cl� dans
le maintien dÕune fonction publique souple, adaptable et
hautement comp�tente.  Il sÕagit l� dÕune responsabilit�
partag�e par de nombreuses organisations.  Le Conseil
du Tr�sor assume la responsabilit� g�n�rale de
lÕorientation de la politique en mati�re de formation et
de perfectionnement.  Les administrateurs g�n�raux et
les gestionnaires sont responsables de la formation au
sein de leurs minist�res.  La responsabilit� du
perfectionnement et de la formation des membres du
niveau de la direction a �t� confi�e au Centre canadien
de gestion.  La CFP, en vertu de la LEFP, Çmet en oeuvre
ou aide les administrateurs g�n�raux � mettre en oeuvre
des programmes de formation et de perfectionnement
du personnel au sein de la fonction publiqueÈ (cÕest plus
pr�cis�ment Formation et Perfectionnement Canada qui
remplit cette fonction).  Les fonctionnaires, enfin,
doivent g�rer leur apprentissage continu.

En 1996-1997, le secteur de la formation, � la CFP, a
connu une d�croissance sensible des effectifs et une
restructuration importante, r�sultat de lÕexamen de son
mandat que commandaient le renouvellement de la
fonction publique et la modification de la structure de la 

demande de services.  Au cours de lÕexamen, la CFP a
d�termin� quelles �taient les grandes communaut�s
professionnelles dÕune importance d�terminante pour
son programme, et quels �taient les th�mes
dÕapprentissage correspondant au renouvellement de la
fonction publique.  La CFP sÕest aussi pench�e sur la
possibilit� de jouer de nouveaux r�les, les r�les de
conseiller en apprentissage, de concepteur de
programmes dÕapprentissage et de facilitateur de
lÕapprentissage.

Formation professionnelle

Les nouveaux r�les mentionn�s ci-dessus et les activit�s
auxquelles ils donnent un appui repr�sentent un
changement important pour Formation et
Perfectionnement Canada (FPC).  LÕorganisation sÕest
�loign�e sensiblement de la pr�sentation de cours ax�s
sur le march� et de cours con�us en fonction dÕemplois
particuliers, et elle a �labor� des activit�s
dÕapprentissage dÕune nature plus strat�gique et
centr�es davantage sur les besoins g�n�raux de la
fonction publique.  En outre, FPC travaillera de plus pr�s
d�sormais avec des partenaires dÕautres organisations du
secteur public et du secteur priv�, de m�me quÕavec des
coll�ges et des universit�s, en vue de favoriser la
conception et la mise en oeuvre de m�thodes novatrices
dÕapprentissage continu.  Parce quÕon sÕ�loigne de la
pr�sentation de cours traditionnels � temps fixe et quÕon
met davantage lÕaccent sur lÕapprentissage continu, les
fonctionnaires devront assumer une part plus grande de
la responsabilit� de leur formation et de leur
am�lioration continue.  FPC devra leur fournir de
meilleurs outils pour sÕacquitter de cette t�che.

En 1996-1997, FPC a form� 12 331 fonctionnaires (7 344
dans la r�gion de la capitale nationale et 4 987 dans les
autres r�gions).  De ce nombre, 6 624 ont suivi les cours
pr�vus au calendrier, ce qui repr�sente une diminution
de 28 p. 100 par rapport � lÕexercice pr�c�dent, et 5 707
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fonctionnaires ont particip� � des cours con�us
sp�cialement pour certains minist�res, ce qui constitue
une diminution de 34 p. 100 par rapport � 1995-1996.

Des consultations tenues pendant lÕ�t� 1996 ont permis
dÕobtenir la confirmation que FPC offrira des activit�s
dÕapprentissage seulement quand les minist�res ne
pourront pas le faire, ou quand il semblera avantageux
quÕelle le fasse.  En 1997-1998, FPC offrira 46 cours,
comparativement � 154 en 1996-1997.  Le choix des
cours a �t� fait en fonction des trois crit�res suivants :
lÕexistence dÕun lien avec le renouvellement de la
fonction publique; la demande en mati�re
dÕapprentissage et de formation; la n�cessit� de
continuer dÕexercer des activit�s pour des communaut�s
dÕint�r�ts importantes (programmes dÕaccr�ditation
suivis en partie).  Les consultations ont aussi permis
dÕobtenir de lÕinformation sur les gammes de services
que FPC continuera dÕoffrir pendant que lÕorganisation
transforme sa structure et �labore de nouveaux
programmes dÕapprentissage dans le cadre du
renouvellement de la fonction publique.  Les gammes de
services mentionn�es sont les suivantes : 

■ programmes pour les cadres interm�diaires et pour
les cadres sup�rieurs autres que de niveau EX

■ fonction de contr�le Ñ finances, v�rification et
�valuation, gestion du mat�riel

■ gestion des ressources humaines

■ technologie de lÕinformation et gestion de
lÕinformation

■ politique

■ communications

■ sciences et technologie

■ besoins sp�ciaux en apprentissage des petits
minist�res et organismes, des r�gions et des
fournisseurs dÕactivit�s dÕapprentissage en fran�ais.

Dans le cadre de son r�le de facilitateur de
lÕapprentissage, la Direction g�n�rale des programmes
de formation (DGPF) a lanc� sur Internet un outil de
communication interminist�riel qui permet d�j� � une
cinquantaine de partenaires de faire conna�tre leurs
besoins et dÕ�changer des services en formation et ce, �
moindre co�t pour lÕadministration publique. 

Formation linguistique

Formation linguistique Canada (FLC) exerce des activit�s
de formation dans les deux langues officielles et offre
des services de formation en vue de r�pondre aux
besoins des fonctionnaires f�d�raux.  FLC aide ainsi le
gouvernement du Canada � sÕassurer que la population
canadienne re�oit des services de qualit� dans les deux
langues officielles et que les fonctionnaires f�d�raux
peuvent travailler dans la langue de leur choix.

Depuis la cr�ation de FLC il y a environ 30 ans, de
nombreux fonctionnaires ont atteint le niveau de
comp�tence requis dans lÕutilisation de leur seconde
langue officielle, ce qui a entra�n� une baisse du nombre
de fonctionnaires ayant besoin de suivre des cours de
langue.  Le recours accru � la dotation imp�rative et la
diminution de la taille de lÕeffectif f�d�ral ont aussi
contribu� � la baisse des inscriptions aux cours et aux
programmes (voir le tableau 15).  En 1996-1997,
cependant, des faits nouveaux importants se sont
produits : augmentation du nombre de demandes de
formation linguistique en provenance du Programme de
stagiaires en gestion; pr�sence � des cours de FLC de
militaires relevant du minist�re de la D�fense nationale;
accroissement de la participation de FLC � des activit�s
internationales (voir la partie de ce rapport intitul�e
Activit�s internationales).

FLC a entrepris dÕam�liorer ses cours, services et
produits par la prestation de services dÕauto-
apprentissage recourant � des moyens technologiques et
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� des services de t�l�-apprentissage.  Ë titre dÕexemple,
FLC a produit une version Windows de son didacticiel
de la grammaire fran�aise au travail :  GIFT Ñ French

Grammar at Your Own Pace.  FLC sÕattend � ce que
cette version soit accueillie tr�s favorablement tant au
pays quÕ� lÕ�tranger.  En plus, FLC sÕest �galement
engag�e dans lÕ�laboration dÕune version multim�dia
pour un apprentissage autonome des premiers modules
de son Programme de base de fran�ais au travail.

Activit�s internationales

La CFP continue de jouer un r�le important sur la sc�ne
internationale :

■ elle est membre actif dÕorganisations internationales
et multinationales;

■ elle participe � des �changes de connaissances et
dÕexp�riences avec des pays et des organisations
internationales ou multinationales;

■ elle donne la possibilit� � des Canadiennes et � des
Canadiens dÕoccuper un emploi dans une
organisation internationale ou multinationale;

■ elle participe � la r�alisation dÕ�tudes et de projets
internationaux; 

■ elle re�oit au Canada des missions et des
d�l�gations internationales.

La gestion des ressources humaines en Chine

En mai 1995, la CFP et le minist�re des Ressources
humaines de la R�publique populaire chinoise ont
prolong� de quatre ans un protocole dÕentente dÕune
dur�e initiale de quatre ans pr�voyant la coop�ration du
Canada et de la Chine dans les domaines de
lÕadministration publique et de la gestion des ressources
humaines.

En 1996, la CFP a aid� le minist�re des Ressources
humaines de la Chine � r�viser ses m�canismes et
proc�dures de recours.  En aidant ainsi la Chine �
moderniser son infrastructure gouvernementale, le
Canada facilite la r�forme de lÕ�conomie et renforce les
liens entre les deux pays.

R�les jou�s aupr�s dÕautres pays

La CFP est souvent appel�e � pr�ter main-forte �
dÕautres minist�res et organisations, en fournissant � des
d�l�gations �trang�res des renseignements sur la
fonction publique canadienne et sur le cadre de gestion
des ressources humaines du gouvernement f�d�ral.
Mentionnons aussi que la CFP, avec lÕaide dÕun parrain,
soit lÕAgence canadienne de d�veloppement
international, fait profiter dÕautres pays de son
exp�rience dans le domaine de la formation linguistique.
R�cemment, par exemple : 

■ le Vietnam a envoy� 31 cadres sup�rieurs acqu�rir
des comp�tences linguistiques sp�cialis�es en
anglais, am�liorer leur comp�tence en gestion et
accro�tre leurs connaissances sur la fonction de
rapporteur;

■ dans les pays baltes, la CFP a travaill� � lÕ�valuation
sur place et � la validation de la formation des
enseignants dÕanglais;

■ en Ukraine, la CFP a mis sur pied des cours de
fran�ais et dÕanglais pour lÕ�cole dÕadministration
publique.

La CFP a aussi pris part � une mission dÕ�tude sur les
droits de la personne et la politique linguistique
nationale en Lettonie (cette mission �tait parrain�e par
le Programme des Nations Unies pour le
d�veloppement).  Un programme de formation
linguistique sera mis sur pied en Lettonie au cours des
cinq prochaines ann�es, avec la collaboration dÕune
�quipe internationale dÕexperts dont fera partie la CFP.
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Nomination de Canadiennes et de Canadiens �

des postes dÕorganisations internationales

Depuis 1978, la CFP, de concert avec le minist�re des
Affaires �trang�res et du Commerce international,
sÕefforce de d�nicher des Canadiennes et des Canadiens
susceptibles de pouvoir occuper, dans une organisation
internationale, un poste qui pr�sente un int�r�t
particulier pour notre pays et qui est accessible.
AujourdÕhui, il y a environ 1 800 Canadiennes et
Canadiens qui travaillent dans des secr�tariats
dÕorganisations internationales; un peu plus de 100
dÕentre eux b�n�ficient dÕun cong� non pay� de la
fonction publique f�d�rale.  La pr�sence de Canadiennes
et de Canadiens dans ces secr�tariats permet de
r�pandre le savoir-faire canadien, en plus de donner la
possibilit� au Canada dÕinfluer sur les politiques, les
programmes et la gestion des organisations.

Regard sur lÕavenir : le renouvellement de
la fonction publique

Pendant lÕexercice 1996-1997, la CFP a entrepris ou
continu� de mettre en oeuvre un certain nombre
dÕinitiatives qui forment le canevas du renouvellement
de la fonction publique.  Ces initiatives visent
notamment � trouver des m�thodes imaginatives gr�ce
auxquelles la CFP pourra r�pondre aux besoins de la
fonction publique de lÕavenir.

Jumelage des gens et des emplois : une nouvelle

m�thode de recrutement

La CFP cherche � faire un usage plus efficace et plus
fr�quent dÕInternet comme outil de recrutement.  Dans
un site Web, par exemple, elle offre un service qui
envoie une communication �lectronique aux
chercheuses et chercheurs dÕemploi participants chaque
fois quÕun poste annonc� r�pond aux crit�res quÕils ont
indiqu�s.  La CFP joue aussi le r�le de mod�rateur dans
un groupe de discussion r�cent qui constitue pour les

chercheuses et chercheurs dÕemploi un moyen pratique
de trouver de lÕinformation sur les possibilit�s dÕemploi
offertes dans le secteur public canadien.

En septembre 1996, la CFP a lanc� une initiative
importante, appel�e ÇJumelage des gens et des emploisÈ,
qui mettra les chercheurs dÕemploi en contact avec les
minist�res employeurs, au moyen dÕInternet.  Dans le
site qui sera cr��, les chercheurs dÕemploi placeront leur
curriculum vitae et chercheront un emploi; pour leur
part, les minist�res annonceront des postes et
chercheront des candidates et des candidats.  Les valeurs
sur lesquelles est ax� le renouvellement du personnel
seront int�gr�es aux fonctionnalit�s du syst�me.  Ce
dernier sera utilisable 24 heures sur 24, et 7 jours sur 7.
La CFP continuera dÕaider les minist�res en leur donnant
des avis en mati�re de recrutement; elle aidera les
minist�res de m�me que les chercheuses et chercheurs
dÕemploi qui ne sont pas reli�s � Internet.  La CFP
entend mettre en oeuvre la premi�re phase de lÕinitiative
ÇJumelage des gens et des emploisÈ, qui comporte la
Campagne de recrutement postsecondaire, � lÕautomne
1997.

La Rel�ve

Dans le cadre de La Rel�ve, mesure destin�e � aider � la
r�alisation du renouvellement du personnel, la CFP a
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La Rel�ve est une mesure relative � la saine
gestion des ressources humaines. Elle consiste �
mettre en oeuvre des plans et des initiatives pour
les groupes fonctionnels (communaut� des
sciences et de la technologie, etc.) au sein des
minist�res et des organismes, de m�me quÕ�
lÕ�chelle de la fonction publique, pour garder,
motiver, perfectionner et recruter des
fonctionnaires comp�tents.



mis en oeuvre deux initiatives touchant le personnel du
niveau de la direction : Processus de pr�qualification des
sous-ministres adjoints (PPSMA) et le Programme de
perfectionnement acc�l�r� des cadres de direction
(PPACD).

■ Le PPSMA cr�e une r�serve de personnes aptes �
acc�der au niveau de sous-ministre adjoint (SMA).

■ Le PPACD est destin� � assurer le perfectionnement
et lÕavancement des EX-1, EX-2 et EX-3 au moyen
dÕaffectations, de plans formels dÕapprentissage et
dÕactivit�s dÕorientation professionnelle. 

Les programmes mentionn�s ci-dessus sont bas�s sur les
comp�tences de base en leadership quÕon exige des
SMA.  Environ 15 p. 100 des fonctionnaires admissibles
au niveau de la direction ont pr�sent� une demande
dÕinscription.  Les r�sultats du processus de s�lection
devraient �tre connus, dans le cas des deux initiatives, au
d�but de 1997-1998.

La CFP sÕefforce aussi, avec lÕaide dÕorganismes centraux
et de minist�res, dÕam�liorer le renouvellement du
personnel � lÕint�rieur de certaines communaut�s
fonctionnelles :

■ communications

■ information et technologie de lÕinformation

■ ressources humaines

■ finances et v�rification

■ sciences et technologie

LÕautomne prochain, la CFP se r�unira avec les dirigeants
des minist�res, des organismes, des communaut�s
fonctionnelles et des conseils r�gionaux, pour discuter
de chacun des plans de La Rel�ve et pour mettre la
derni�re main au plan dÕaction quÕelle veut ex�cuter
pour favoriser le renouvellement du personnel dans les
organisations, les communaut�s et les r�gions.

Examen consultatif de la dotation

LÕExamen consultatif de la dotation (ECD) a �t�
effectu� � la demande de la CFP; des repr�sentants
dÕorganismes centraux, de minist�res et dÕorganisations
syndicales y ont particip�.  Son but initial �tait de r�duire
le d�lai n�cessaire pour doter les postes, mais il est vite
devenu lÕinstrument de lancement dÕune entreprise plus
globale de r�am�nagement du syst�me de
renouvellement du personnel de la fonction publique.

La CFP appuie dans ses grandes lignes lÕorientation
g�n�rale du rapport, de m�me que son id�e 
principale Ñ un plus grand partage des responsabilit�s
de la CFP avec les minist�res; elle compte avoir des
discussions avec les principaux intervenants sur les
sujets suivants :

■ le partage le plus grand possible, avec les
minist�res, de la gestion de la dotation et des
recours;

■ les meilleurs moyens dÕam�liorer ou de simplifier la
gestion de la dotation et des recours;

■ lÕ�laboration ou la personnalisation par les
minist�res de leurs dispositions internes, �
lÕint�rieur dÕun cadre habilitant fix� par la CFP; 

■ la participation des intervenants (conception
conjointe) au r�am�nagement des syst�mes de
dotation.

La CFP examine entre autres la possibilit� de modifier la
fa�on dont elle g�re la dotation par d�l�gation de
pouvoirs.  Elle portera principalement son attention sur
ces points : existence et efficacit� des syst�mes de
recours minist�riels; degr� de pr�paration des
organisations en collaboration avec les syndicats �
�laborer des syst�mes et des m�thodes de
renouvellement du personnel; int�gration de valeurs
dans ces syst�mes et m�thodes.  Pendant les discussions
et dans la foul�e des recommandations d�coulant de
lÕexamen, la CFP adoptera une approche dÕÇacquisition
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de connaissances par lÕexp�rienceÈ, qui impliquera
notamment la possibilit� de r�aliser des projets
exp�rimentaux.  Les minist�res et les organismes feront
leurs choix eux-m�mes.

Pour une fonction publique
repr�sentative

La Loi sur lÕ�quit� en mati�re dÕemploi impose aux
employeurs lÕobligation de proc�der � lÕÇinstauration de
r�gles et dÕusages positifs et [� la] prise de mesures
raisonnables dÕadaptation pour que le nombre de
membres de ces groupes d�sign�s dans chaque
cat�gorie professionnelle de son effectif refl�te leur
repr�sentation : 

(i) au sein de la population apte au travail,

(ii) dans les secteurs de la population apte au travail
susceptibles dÕ�tre distingu�s en fonction de crit�res de
comp�tence, dÕadmissibilit� ou dÕordre g�ographique
o� lÕemployeur serait fond� � choisir ses salari�s.È

Malgr� les progr�s r�alis�s au cours des dix derni�res
ann�es, on constate que les groupes d�sign�s ne sont
pas encore suffisamment repr�sent�s au sein de la
fonction publique f�d�rale lorsquÕon consid�re leur
importance au sein des divers groupes professionels
�quivalents dans la population active.

Notes techniques

Les renseignements pr�sent�s dans les quatre rubriques
suivantes sont fond�s uniquement sur les fonctionnaires
employ�s pour une dur�e ind�termin�e et � long terme
qui sont assujettis � la Loi sur lÕemploi dans la fonction

publique. Il est �galement � noter que les
renseignements personnels fournis par les fonctionnaires
nomm�s pour de courtes dur�es, dans le cadre
dÕemplois temporaires ou de programmes �tudiants, ne
sont pas syst�matiquement collect�s et quÕils nÕont donc
pas �t� inclus dans la pr�sente analyse. Sont �galement
exclus les renseignements sur les fonctionnaires
nomm�s par des employeurs distincts. Avant juin 1993,
les fonctionnaires employ�s � court terme comprenaient
les personnes nomm�es pour une p�riode inf�rieure �
six mois; depuis juin 1993, ils comprennent les
personnes qui sont nomm�es pour une p�riode de
moins de trois mois.

Les renseignements sur lÕ�quit� en mati�re dÕemploi
visant les autochtones, les membres des minorit�s visibles
et les personnes handicap�es ont �t� obtenus en
comparant les donn�es de la population de la CFP � celles
de la base de donn�es sur lÕ�quit� en mati�re dÕemploi
tenue par le Secr�tariat du Conseil du Tr�sor. Les
donn�es de cette base sont fournies volontairement par
les int�ress�s; il se peut donc quÕelles ne repr�sentent pas
la totalit� de la population de ces groupes d�sign�s.
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Recommandations découlant 
de l’ECD

■ Syst�mes et processus de renouvellement du
personnel ax�s sur des valeurs et non sur des
r�gles.

■ Responsabilit� directe des administrateurs
g�n�raux en mati�re de renouvellement
interne des fonctionnaires situ�s � un niveau
inf�rieur au niveau EX.

■ Processus de renouvellement du personnel
�labor�s conjointement avec des
repr�sentants des fonctionnaires. 

■ Utilisation en dernier ressort du processus
de recours pouvant aboutir � la prise de
mesures correctives.



Afin dÕ�viter toute augmentation apparente qui serait
due uniquement � une augmentation de la d�claration
volontaire des renseignements personnels, les
pourcentages historiques pour les autochtones, les
membres des minorit�s visibles et les personnes
handicap�es ont fait lÕobjet dÕun autre calcul au moyen
des donn�es sur lÕ�quit� en mati�re dÕemploi consign�es
dans la base de donn�es du Secr�tariat du Conseil du
Tr�sor en date du 31 d�cembre 1996.  CÕest pourquoi,
outre les diff�rences mentionn�es ci-dessus, les
pourcentages indiqu�s dans cette section peuvent ne
pas correspondre � ceux qui ont �t� publi�s
ant�rieurement.  Les pourcentages concernant les
femmes ont �t� calcul�s uniquement en fonction de la
repr�sentation par sexe.

Les estimations sur la population active canadienne de
1991 sont fond�es sur les donn�es du Recensement et
celles de lÕEnqu�te sur la sant� et les limitations
dÕactivit�s de 1991.

Les femmes

Entre 1986 et 1996, la proportion des femmes dans la
fonction publique est pass�e de 41,8 p. 100 � 48,1 p. 100,
ce qui constitue une nette am�lioration compte tenu
que les femmes repr�sentent 47,3 p. 100 de la
population active.  Toutefois, m�me si les femmes sont
mieux repr�sent�es dans tous les groupes et � tous les
niveaux, elles demeurent sur-repr�sent�es dans certains
groupes et plus concentr�es aux niveaux inf�rieurs,
comme on lÕa signal� dans le rapport annuel pr�c�dent.
Les femmes sont toujours sous-repr�sent�es dÕune
mani�re tr�s nette dans la cat�gorie scientifique et
professionnelle, de m�me que dans la cat�gorie de
lÕexploitation et la cat�gorie technique.  La
repr�sentation des femmes dans le groupe de la
direction est pass�e de 8 p. 100 en 1986 � 20,5 p. 100 
en 1996. 
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Les autochtones

Bien que la repr�sentation globale des autochtones dans
la fonction publique soit pass�e de 2,1 p. 100 en 1986 �
2,3 p. 100 en 1996, ces derniers demeurent sous-
repr�sent�s, �tant donn� quÕils constituent 2,6 p. 100 de
la population active canadienne.  De plus, les progr�s ont
vari� selon les cat�gories professionnelles.  Dans la
cat�gorie scientifique et professionnelle, entre 1986 et
1996, la repr�sentation a m�me chut� de 2,3 p. 100 � 
1,4 p. 100.  Dans le groupe de la direction, pendant la
m�me d�cennie, la repr�sentation des autochtones est
pass�e de 1 p. 100 � 1,5 p. 100.  Compte tenu de leur
importance dans la population active canadienne, on
peut dire que les autochtones sont bien repr�sent�s dans
la cat�gorie de lÕadministration et du service ext�rieur
ainsi que dans la cat�gorie du soutien administratif.  Par
contre, ils sont nettement sous-repr�sent�s dans la
cat�gorie scientifique et professionnelle, dans la cat�gorie
technique et dans la cat�gorie de lÕexploitation.

Les membres des minorit�s visibles

La repr�sentation globale des membres des minorit�s
visibles a augment� entre 1986 et 1996, passant de 
3 p. 100 � 4,5 p. 100.  LÕaugmentation a �t� � peu pr�s la
m�me dans toutes les cat�gories professionnelles.
AujourdÕhui, dans  la cat�gorie scientifique et
professionnelle, les membres des minorit�s visibles
(dont la proportion est pass�e de 7,3 p. 100 � 9,1 p. 100
entre 1986 et 1996) sont presque aussi bien repr�sent�s
que dans les autres secteurs comparables (o� leur
repr�sentation est de 11,2 p. 100) de la population active
canadienne.  Cependant, les membres des minorit�s
visibles sont encore largement sous-repr�sent�s dans
dÕautres cat�gories, ainsi que lorsquÕon les compare �
leur repr�sentation dans lÕensemble de la population
canadienne, qui est de 9 p. 100.
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Les personnes handicap�es

Les personnes handicap�es forment le seul groupe
d�sign� dont la repr�sentation dans la fonction publique
a diminu� entre 1986 et 1996, passant de 3,8 p. 100 � 
3,2 p. 100.  Leur repr�sentation actuelle est tr�s �loign�e
de leur repr�sentation (4,8 p. 100) dans la population
active canadienne.  Par comparaison avec la population
active canadienne, les personnes handicap�es sont bien
repr�sent�es uniquement dans la cat�gorie de
lÕadministration et du service ext�rieur.  Elles sont sous-
repr�sent�es dans la cat�gorie scientifique et
professionnelle, de m�me que dans les cat�gories du
soutien administratif et de lÕexploitation, et la cat�gorie
technique.

Conclusion 

Au cours des dix derni�res ann�es, la fonction publique
est devenue plus repr�sentative de la population
canadienne.  Les personnes handicap�es except�es, tous
les groupes d�sign�s ont vu leur repr�sentation globale
augmenter.  Toutefois, il reste encore beaucoup de
choses � faire pour que la repr�sentation de tous les
groupes dans la fonction publique corresponde � leur
disponibilit� au sein de la population active.

La CFP sÕefforcera encore davantage dÕaugmenter la
repr�sentation des groupes d�sign�s dans la fonction
publique; elle soumettra r�guli�rement ses politiques,
ses syst�mes, ses programmes et ses activit�s � des
examens pour sÕassurer quÕils ne posent pas dÕobstacles
� la r�alisation de cet objectif.

En 1997-1998, la CFP se propose notamment de faire ce
qui suit :

■ examen approfondi de ses outils de s�lection et
dÕ�valuation, de ses m�thodes de recrutement et de
ses programmes de formation et de
perfectionnement;

■ �laboration dÕun guide pour lÕ�tude des syst�mes
dÕemploi pour aider les minist�res � �tudier leurs
syst�mes et m�thodes dÕemploi;

■ organisation de s�ances dÕinformation destin�es �
faire comprendre aux fonctionnaires leurs nouvelles
obligations en mati�re dÕutilisation de syst�mes
dÕemploi sans obstacles � lÕemploi;

■ am�lioration des services de recrutement
(Programme de recrutement postsecondaire, etc.),
pour sÕassurer que les pr�sentations des candidats
sont faites en conformit� avec les dispositions
concernant la repr�sentation; 

■ augmentation de la capacit� de collecter et
dÕanalyser des donn�es afin de faciliter la
d�termination du caract�re repr�sentatif de la
fonction publique et de donner des avis au
gouvernement et au Parlement.

Ë moyen terme, la CFP collaborera avec bon nombre des
int�ress�s qui assument des responsabilit�s en mati�re
de repr�sentation :

■ en vue de r�aliser une �tude portant sur la
possibilit� de cr�er une base commune de donn�es
quÕutiliseraient les minist�res, la CFP, le Secr�tariat
du Conseil du Tr�sor et la Commission canadienne
des droits de la personne pour se conformer � la Loi

sur lÕ�quit� en mati�re dÕemploi;

■ pour sÕassurer que lÕexercice de renouvellement de
la fonction publique sert � am�liorer la
repr�sentation, en particulier du c�t� du
recrutement.

Le caract�re repr�sentatif de la fonction publique
d�pend de nombreux facteurs, dont un certain nombre
ne sont pas du domaine de la fonction publique f�d�rale 
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(cÕest le cas notamment de lÕ�volution du niveau scolaire
et du choix des programmes dÕ�tudes par les personnes
int�ress�es � travailler dans la fonction publique
f�d�rale).  Au cours des prochain mois, la CFP sÕunira �
des organisations pour effectuer dÕautres �tudes sur la
repr�sentation dans la fonction publique du Canada.

Cr�ation de partenariats

Le secteur priv� et le secteur public ressentent de plus
en plus la n�cessit� dÕexercer leurs activit�s dÕune
mani�re plus �conomique.  Pour r�duire leurs co�ts, ils
peuvent par exemple conclure des alliances strat�giques
ou cr�er des partenariats avec dÕautres.  Pour sa part, la
CFP a entrepris de mettre sur pied des partenariats dans
le domaine de la gestion des ressources humaines avec
des minist�res, des instances de n�gociation, dÕautres
niveaux de gouvernement et le secteur priv�.  Ces
partenariats lui permettent dÕoffrir une plus grande
vari�t� de services et de produits, et donc de mieux
servir ses clients.  Voici une br�ve description de
quelques-uns de ces partenariats : 

Possibilit�s dÕemploi

■ ÇPartenariat pour mieux vous servirÈ est la devise
dÕAcc�s 1-2-3, mesure mise en oeuvre
conjointement par la CFP, le gouvernement du
Manitoba et la ville de Winnipeg.  Acc�s 1-2-3 est
plus pr�cis�ment un service t�l�phonique centralis�
inaugur� en 1996, qui permet aux citoyens dÕobtenir
24 heures sur 24 de lÕinformation sur les possibilit�s
dÕemploi, sur la fa�on de pr�senter une demande
dÕemploi et sur les heures de service.

Services de replacement

■ Au Manitoba et dans le nord-ouest de lÕOntario, la
CFP prend part au Programme interminist�riel de
mobilit� professionnelle, dans le cadre duquel sont
offerts aux minist�res, aux fonctionnaires et aux

syndicats des programmes et des services relatifs �
la gestion de carri�re et au replacement.  Ce
programme pr�voit entre autres lÕorganisation de
colloques sur le replacement pour aider les
fonctionnaires f�d�raux � g�rer leur carri�re; il
permet aussi dÕoffrir aux gestionnaires, aux
sp�cialistes des ressources humaines et � des
membres du personnel des organisations syndicales
des activit�s de formation ayant trait � lÕaide �
apporter aux travailleurs qui doivent �tre replac�s
ou qui connaissent dÕautres changements
professionnels importants.

■ Ë Toronto, la CFP assure la cogestion dÕun centre
partag� dÕapprentissage consacr� aux questions
relatives � la carri�re et � la diversit�.  Des s�ances
dÕinformation y sont organis�es � lÕintention des
fonctionnaires; elles portent sur des questions
relatives � la sant�, de m�me que sur la planification
financi�re, la planification de la carri�re et
lÕorientation professionnelle.  La CFP a aussi cr�� un
centre de recherche dÕemploi qui sÕefforce de
trouver des postes vacants dans le secteur priv� et
qui fait conna�tre aux fonctionnaires les postes
quÕelle d�couvre.  Le secteur priv� se montre attir�
par les comp�tences du personnel de la fonction
publique.

■ Les bureaux de la CFP et de Revenu Canada � 
Terre-Neuve et en Alberta ont �labor� une strat�gie
concernant lÕembauche possible de fonctionnaires
provinciaux mis � pied.  Ë cause de la prise de
mesures dÕharmonisation fiscale, un certain nombre
de v�rificateurs de lÕimp�t provinciaux perdront leur
emploi.  Bon nombre de ces personnes pourraient
�tre dÕexcellents candidats et candidates pour des
postes � Revenu Canada, en Alberta; on �tudiera la
possibilit� de les engager.
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�quit� en mati�re dÕemploi

Ë Terre-Neuve, la CFP et le gouvernement provincial
partagent les co�ts de la r�alisation dÕun projet con�u
pour les personnes handicap�es : Exp�rience de travail

et emploi dans la fonction publique. Au moins 26
personnes handicap�es pourront acqu�rir de
lÕexp�rience au travail gr�ce � cette initiative.  DÕautres
objectifs sont vis�s, dont les suivants : cr�er un centre de
perfectionnement professionnel pour les personnes
handicap�es; organiser des s�ances dÕinformation pour
les gestionnaires, afin de faciliter lÕint�gration des
personnes handicap�es � leur milieu de travail; et offrir
des s�ances dÕinformation aux personnes handicap�es
nomm�es pour la premi�re fois � un poste dans la
fonction publique.
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ANNEXE

A.  Recours - Cas pertinents

Enqu�tes

R�gler par la m�diation les conflits en milieu

de travail

Cas NO 1

Des minist�res demandent parfois � la CFP dÕassurer la
m�diation dans des questions qui ne rel�vent
normalement pas dÕelle.  Dans un de ces cas, avec lÕaide
du m�diateur, deux coll�gues de travail ont pu r�soudre
des probl�mes dÕagression physique et de remarques
racistes qui avaient des effets graves sur la sant� du
plaignant.  De plus, la direction a appuy� les
fonctionnaires et a offert de lÕaide, sous forme de cours,
� ses employ�s et � ses cadres.  La direction et le
plaignant ont sign� un accord, de m�me que les deux
coll�gues de travail.  Le bien-�tre des fonctionnaires ainsi
que le climat de travail vont certainement sÕen trouver
am�lior�s. 

Cas NO 2

M�me lorsquÕelle est de prime abord rejet�e par les
parties, la m�diation peut parfois �tre plus tard propos�e
de nouveau et permettre de r�gler des conflits en milieu
de travail qui sÕ�ternisent.  Lorsque la plainte a �t�
originellement d�pos�e, il sÕagissait dÕall�gations de
harc�lement portant sur une p�riode remontant � deux
ans.  Les parties avaient � lÕ�poque refus� la m�diation.
Le dossier a �t� attribu� pour enqu�te et, � la prise de
contact avec les parties, on leur a de nouveau offert la
m�diation.  Le processus a �t� discut� en d�tail, et les
parties ont exprim� le d�sir de recourir � la m�diation.
Une s�ance dÕune journ�e a �t� organis�e et, vers la fin
de cette journ�e, avec lÕaide du m�diateur, une entente
verbale est intervenue entre les parties, qui ont demand�

au m�diateur de r�diger un protocole dÕentente pour
officialiser les clauses de lÕentente.  Le m�diateur a
ensuite aid� les parties � conclure une entente �crite
officielle, qui a �t� sign�e le mois suivant.

Une cons�quence des compressions dans la

fonction publique

Cas NO 3

Les plaignants all�guaient que lÕordre inverse du m�rite
selon lequel ils avaient �t� �valu�s nÕ�tait pas un
processus ad�quat et que leurs comp�tences nÕavaient
pas �t� correctement �valu�es.

Trois postes devaient �tre abolis.  Le minist�re sÕest bas�
sur lÕordre inverse du m�rite pour d�cider, parmi dix
fonctionnaires, lesquels seraient d�clar�s exc�dentaires.
Les plaignants se sont class�s huiti�me et dixi�me et ont
�t� d�clar�s exc�dentaires.  Les all�gations portaient
plus pr�cis�ment sur la composition du jury de s�lection
(qui �tait constitu� dÕune personne ne poss�dant pas
une connaissance suffisante du travail); lÕimpartialit� et la
transparence du processus (les gens nÕ�taient pas au
courant, la communication �tait absente); lÕabsence de
similitude entre les emplois et la non-pertinence des
qualit�s requises pour les fonctions � exercer; et le fait
que lÕ�valuation des comp�tences des fonctionnaires a
�t� faite de fa�on subjective, non �tay�e et sans relation
avec les �valuations.  Essentiellement, les plaignants
affirmaient que lÕensemble du processus avait �t� men�
de fa�on contestable et gard� secret.

LÕenqu�te a r�v�l� que lÕ�valuation selon lÕordre inverse
du m�rite nÕavait pas �t� faite de fa�on transparente et
�quitable.  Il nÕy a pas eu de communication initiale
concernant les crit�res et le processus dÕ�valuation.  Le
personnel nÕa �t� inform� quÕapr�s le fait quÕon avait
proc�d� � une �valuation selon lÕordre inverse du
m�rite.  Le processus a �t� entour� de secret.
Cependant, en ce qui concerne la similitude des
emplois, lÕ�valuation des comp�tences et la
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d�termination du m�rite, les all�gations nÕ�taient pas
fond�es.  M�me si lÕ�valuation a �t� faite par un jury
dÕune seule personne et que les commentaires touchant
lÕ�valuation des comp�tences des fonctionnaires �taient
formul�s de mani�re un peu offensante, lÕ�valuation du
m�rite nÕen a pas �t� n�gativement affect�e. 

Comme lÕaboutissement dÕun processus dÕ�valuation
selon lÕordre inverse du m�rite a de s�rieuses incidences
sur les fonctionnaires (en fait, leur emploi peut �tre en
jeu), il est malheureux que le minist�re nÕait pas adopt�
la m�me d�marche impartiale, transparente et
rigoureuse que dans un processus de s�lection.  Cette
enqu�te a permis de sensibiliser le minist�re sur ce
point, de sorte que les futures d�marches dÕ�valuation
selon lÕordre inverse du m�rite en seront am�lior�es.

�ducation et sensibilisation

On croit souvent � tort que le harc�lement suppose la
volont� d�lib�r�e de harceler.  Un comportement
ind�sirable, m�me involontaire, peut quand m�me �tre
consid�r� comme du harc�lement si la personne sait ou
devrait raisonnablement savoir que ce comportement est
offensant et incorrect.

Cas NO 4

Le minist�re a identifi� certains incidents qui relevaient
dÕun comportement incorrect et dÕun style de gestion
inad�quat, mais nÕa pas jug� quÕil sÕagissait de
harc�lement.

Par exemple, pendant deux enqu�tes internes sur
diff�rents incidents, le minist�re a conclu que le
surveillant sÕ�tait � plusieurs occasions adress� au
plaignant en vocif�rant devant dÕautres personnes, quÕil
avait employ� un langage d�gradant et quÕil avait prof�r�
des menaces de r�trogradation.  Le minist�re a corrig� la
situation en mutant le plaignant, en faisant parvenir une
lettre dÕexcuses � celui-ci et en envoyant le surveillant en

formation.  Toutefois, le minist�re a conclu quÕil nÕy avait
pas harc�lement puisque lÕintention du gestionnaire
nÕ�tait pas de harceler, mais dÕam�liorer la productivit�
dans le service et a indiqu� que le style du surveillant,
bien que direct et tapageur, �tait tr�s efficace.

La CFP a conclu par la suite que les incidents
constituaient du harc�lement selon la d�finition du
Conseil du Tr�sor, � cause de leurs r�percussions sur le
plaignant; un surveillant peut faire preuve de fermet�
sans vocif�rer, et sans intimider ou menacer ses
subordonn�s.  Le surveillant aurait d� raisonnablement
savoir quÕun tel comportement �tait offensant et
ind�sirable.  Le minist�re a pris dÕautres mesures pour
corriger la situation et apprendre au surveillant en quoi
consiste le harc�lement.

Appels

Cas NO 1 

Comme pour toute autre nomination, une nomination
int�rimaire doit respecter le principe du m�rite au
moment o� elle est effectu�e.  Dans lÕaffaire Albinet 

(96-NAR-02696), lÕappelant a pr�tendu quÕune
nomination int�rimaire effectu�e � partir dÕune liste
dÕadmissibilit� cesse automatiquement � lÕexpiration de
cette liste et que si une personne continue � remplir les
fonctions du poste, elle se trouve alors � obtenir une
nouvelle nomination sans concours sous r�serve de
lÕapplication du principe du m�rite.  Selon le comit�
dÕappel, une nomination doit  respecter le principe
dÕune s�lection au m�rite au moment o� elle est
effectu�e.  De plus, rien dans la l�gislation pertinente ne
permet dÕinf�rer quÕune nomination int�rimaire cesse
automatiquement dÕ�tre en vigueur � lÕexpiration de la
liste dÕadmissibilit� � partir de laquelle elle a �t�
effectu�e.  LÕappel a �t� rejet�.
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Cas NO 2 

Le fait de proc�der � une �valuation comparative de
plusieurs personnes int�ress�es � une mutation nÕenl�ve
pas le statut de mutation de cette mesure de dotation.
Dans lÕaffaire Garceau (96-MOT-0067J), un minist�re a
�valu� 11 fonctionnaires d�clar�s Ç touch�s È par un
autre minist�re, et a mut� au sein de son effectif les huit
plus comp�tents.  Le ministre soutenait quÕil sÕagissait de
mutations et, quÕ� ce titre, elles �taient soustraites au
droit dÕappel, tandis que lÕappelant maintenait quÕil
sÕagissait plut�t de nominations pouvant faire lÕobjet
dÕun appel, �tant donn� quÕil y aurait eu concours entre
les fonctionnaires et que la dur�e de leurs fonctions �tait
modifi�e, leur statut passant de fonctionnaire Ç touch� È
� celui de fonctionnaire nomm� pour une dur�e
ind�termin�e.  Selon le comit� dÕappel, rien nÕinterdit de
proc�der par concours pour s�lectionner les
fonctionnaires � muter selon le nouvel article 34.1 de la
Loi, et un fonctionnaire Ç touch� È demeure un
fonctionnaire nomm� pour une dur�e ind�termin�e.  
Il a �t� d�cid� que les mesures de dotation du minist�re
�taient des mutations soustraites au droit dÕappel.

Cas NO 3 

M�me lorsquÕelle est faite � titre de mesure corrective,
une nomination doit respecter les exigences de la LEFP.
Dans lÕaffaire Baty (95-NAR-1360X), � titre de mesure
corrective � la suite dÕune plainte de harc�lement
fond�e, le minist�re a promu le fonctionnaire plaignant �
un nouveau poste sans au pr�alable �valuer ses
comp�tences et ses habilet�s comparativement � celles
dÕautres personnes.  La nomination a fait lÕobjet dÕappels
qui ont �t� accueillis par le minist�re; cependant, le
fonctionnaire promu a contest� lÕaccueil des appels
soutenant que le comit� dÕappel devrait confirmer sa
promotion en sÕappuyant sur la jurisprudence dÕun cas
semblable dans lequel la Cour f�d�rale avait ordonn� �
un Tribunal des droits de la personne de confirmer la

nomination. Le comit� dÕappel a d�cid� que, malgr� la
sympathie que le cas soulevait, la promotion contest�e
nÕ�chappait pas aux dispositions g�n�rales de la LEFP, 
y compris au principe du m�rite relatif et au droit
dÕappel et que, contrairement au Tribunal des droits de
la personne, le comit� dÕappel nÕavait pas la comp�tence
voulue pour ordonner une r�paration entrant en conflit
avec la LEFP.  LÕappel a �t� accueilli parce que rien ne
prouvait que la nomination respectait le principe du
m�rite.  

Cas NO 4 

LÕaffectation � un nouveau poste non classifi� ne peut
pas �tre une mutation; il ne peut sÕagir que dÕune
nomination.  Dans les affaires Wells (96-EXT-0306J) et
Arundel (95-DUS-1197J), dans le cadre du Programme
de r�mun�ration dÕaffectation sp�ciale (PRAS), le
minist�re a affect� un fonctionnaire � un poste non
classifi� en maintenant le niveau salarial de son poste
ant�rieur.  Lorsque des appels ont �t� interjet�s, le
minist�re a contest� la comp�tence du comit� dÕappel
en invoquant quÕil sÕagissait dÕune mutation soustraite au
droit dÕappel.  Le comit� dÕappel a jug� quÕil ne pouvait
sÕagir dÕune mutation parce que le poste dÕaffectation
nÕ�tait pas classifi� et quÕon ne pouvait pas dire sÕil
appartenait au m�me groupe professionnel, comme
lÕarticle 34.1 de la LEFP lÕexigeait pour quÕil y ait
mutation.  Il a aussi conclu quÕil sÕagissait dÕune
nomination et dans le cas de Wells, il a accueilli lÕappel
parce que la nomination ne respectait pas le principe du
m�rite.

Cas NO 5 

M�me sÕils se sont d�j� qualifi�s � certains tests lors de
concours diff�rents, des candidats peuvent �tre tenus de
se soumettre � nouveau � des tests semblables.  Dans
lÕaffaire Latulippe (96-NAR-0454), un appelant sÕ�tait d�j�
qualifi� � un test standardis� dont les r�sultats devaient
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�tre valides ind�finiment.  Cette version du test a
toutefois d� �tre abandonn�e parce que son int�grit�
avait �t� compromise, et une nouvelle version, dont les
r�sultats ne pouvaient �tre compar�s � ceux de la
premi�re, a �t� administr�e � toutes les candidates et �
tous les candidats du concours.  LÕappelant qui a �chou�
� cette nouvelle version all�gue que le test nÕaurait pas
d� lui �tre soumis � cause de sa r�ussite � la version
ant�rieure.  Le comit� dÕappel a d�cid� que sÕil avait suffi
de r�ussir le test pour se qualifier, il aurait donn� raison
� lÕappelant, mais comme les r�sultats du test, qui ne
peuvent se comparer dÕune version � lÕautre, servaient
aussi � d�partager les candidates et candidats
comp�tents par ordre de m�rite, il a jug� que le jury
pouvait �tre justifi� dÕimposer la nouvelle version � tous
les candidats.  LÕappel a �t� rejet�.

Cas NO 6

Un candidat malade peut-il retarder la cl�ture dÕun
concours?  Dans lÕaffaire Mayhew (96-IRB-0980), la
question � r�soudre �tait de savoir si le minist�re avait
agi raisonnablement en refusant de reporter
ind�finiment lÕexamen de lÕappelante en raison de son
�tat de sant� qui lÕemp�chait de donner un plein
rendement � lÕexamen.  Le processus a d�but� � la fin de
d�cembre 1995 et le minist�re a accept� plusieurs fois
de reporter lÕexamen de lÕappelante, mais il a refus�
dÕaller au del� du 10 septembre 1996, date � laquelle on
ne pouvait toujours pas savoir quand lÕappelante serait
r�tablie.  Le comit� dÕappel a estim� que le minist�re
nÕavait pas agi de fa�on d�raisonnable et quÕon ne
pouvait attendre ind�finiment pour terminer un
concours.  LÕappel a donc �t� rejet�.

Enqu�te sur les mutations

Les d�cisions relatives aux mutations doivent �tre
�valu�es lorsquÕelles sont rendues et non � la lumi�re
dÕ�v�nements ult�rieurs. Dans lÕaffaire Saucier 

(96-HRD-0033), sept fonctionnaires ont accept� dÕ�tre
mut�s � un centre dans le cadre dÕun processus de
restructuration susceptible dÕentra�ner des mises en
disponibilit�.  Ce centre, promis � une expansion, �tait
situ� � quelques kilom�tres du lieu de travail ant�rieur
des fonctionnaires vis�s.  Quelques mois apr�s leur
mutation, les fonctionnaires ont appris que le centre ne
prendrait pas dÕexpansion tel que pr�vu et quÕils
auraient � travailler dans un autre endroit situ� � 
75 kilom�tres plus loin.  Les fonctionnaires ont soutenu
que le minist�re avait manqu� de pr�voyance et de
transparence, et que si on leur avait fourni des
renseignements appropri�s, ils nÕauraient jamais accept�
dÕ�tre mut�s.  Le minist�re a maintenu quÕil avait
communiqu� aux fonctionnaires les renseignements
dont il disposait � chaque �tape du processus et quÕil
avait agi en collaboration avec les syndicats, dans le
meilleur int�r�t des fonctionnaires, afin dÕ�viter de les
inscrire sur la liste de lÕordre inverse du m�rite, ce qui
les aurait expos�s � une mise en disponibilit�.
LÕenqu�teur a consid�r� quÕil fallait analyser la d�cision
du minist�re dans le contexte du moment o� elle a �t�
prise et non � la lumi�re des �v�nements survenus par la
suite.  Ainsi, au moment de la mutation des
fonctionnaires, il nÕ�tait pas d�raisonnable de penser
que le centre auquel les fonctionnaires �taient mut�s
conna�trait une expansion. LÕenqu�teur a recommand�
que les mutations soient maintenues.
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Comit� dÕenqu�te

Dans lÕaffaire Santoro (95-IAN-EDM-0315), la
Commission a �t� inform�e quÕun fonctionnaire avait
obtenu une promotion en fonction de titres scolaires
quÕil ne poss�dait pas r�ellement.  Ce nÕest quÕau
moment dÕun concours ult�rieur, pour lequel on
demandait aux candidates et aux candidats de fournir
leurs attestations dÕ�tudes, quÕon a d�couvert que le
fonctionnaire en question nÕavait pas les titres scolaires
requis.  La Commission a �tabli un comit� dÕenqu�te
charg� de faire une recommandation relativement au
bien-fond� de la r�vocation de la nomination,
conform�ment au paragraphe 6(3) de la LEFP.  Avant 
que le comit� nÕait eu le temps de tenir lÕaudition, 
le fonctionnaire avait d�j� remis sa d�mission de la
fonction publique.  En cons�quence, le comit� a
recommand� que la Commission mette fin � lÕenqu�te,
ce qui fut fait.

B. Demandes de cong� pr�vues �
lÕarticle 33 de la Loi 

En vertu de lÕarticle 33 de la Loi sur lÕemploi dans la

fonction publique, un fonctionnaire qui d�sire briguer
lÕinvestiture dÕun parti et se porter candidat � une
�lection f�d�rale, provinciale ou territoriale doit
demander un cong� non pay� � la Commission.  La
Commission peut accorder le cong� si elle estime que la
candidature du fonctionnaire ne pourra, par la suite,
nuire � son efficacit� dans le poste quÕil occupe,
advenant son retour dans ce poste sÕil nÕobtient pas sa
candidature ou nÕest pas �lu.

Durant la p�riode du 1er avril 1996 au 31 mars 1997, la
Commission a re�u sept demandes de cong� de
fonctionnaires.  De ce nombre, quatre d�siraient se
porter candidats � des �lections provinciales, un
souhaitait se porter candidat � une �lection territoriale et
deux voulaient se porter candidats � une �lection
f�d�rale.  Des sept demandes re�ues, six ont �t�
accord�es (dont deux ont subs�quemment �t� retir�es
par les requ�rants) et une demande a �t� refus�e par la
Commission.
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C. Rapport sur les activit�s Ñ cf. paragraphes 6(1) et 6(4) et de
lÕarticle 41 de la Loi

En vertu de lÕarticle 47 de la Loi sur lÕemploi dans la fonction publique, la Commission est tenue de pr�senter
annuellement un rapport sur ses activit�s au titre des paragraphes 6(1) et 6(4) de la LEFP, en ce qui concerne la
d�l�gation, et au titre de lÕarticle 41, en ce qui concerne lÕexemption de postes et de personnes, en tout ou en partie,
de lÕapplication de la LEFP.

D�l�gation de pouvoirs de dotation

Affaires �trang�res et ■ Pouvoir suppl�mentaire dÕembaucher dans certaines circonstances 
Commerce international du personnel pour une courte p�riode (90 jours civils) en vertu de la 

Loi sur lÕemploi dans la fonction publique, applicable aux postes du 
groupe CR et du sous-groupe ST-SCY du minist�re, qui ne n�cessitent 
pas dÕaffectations successives Ñ r�vision 1996-09-20.

Affaires indiennes et ■ Pouvoir suppl�mentaire de doter des postes du groupe de la direction dans
du Nord canadien le cadre du Programme dÕemploi des autochtones Ñ r�vision 1997-03-05.

■ Extension du pouvoir de recrutement li� au Programme dÕemploi des 
autochtones; en plus du recrutement �tudiant, ce pouvoir porte 
maintenant sur tous les postes Ñ sauf ceux du groupe de la direction Ñ 
pour certaines r�gions, et avec entente de partenariat avec la CFP pour 
dÕautres, en vertu de la Loi sur lÕemploi dans la fonction publique Ñ 
r�vision 1997-03-05.

Bureau dÕinformation ■ Nouvelle entente concernant la d�l�gation des pouvoirs et responsabilit�s 
du Canada de dotation et pouvoir dÕembaucher dans certaines circonstances du 

personnel pour une courte p�riode (90 jours civils) pour tous les postes, 
sauf ceux du groupe de la direction, en vertu de la Loi sur lÕemploi dans la

fonction publique Ñ 1996-07-09.

Bureau du directeur g�n�ral ■ Octroi permanent du pouvoir dÕembaucher dans certaines circonstances 
des �lections du personnel pour une courte p�riode (90 jours civils) en vertu de la Loi 

sur lÕemploi dans la fonction publique; cette mesure sÕapplique � tous les 
postes, sauf ceux du groupe de la direction Ñ r�vision 1997-02-06.

Commissariat � la protection ■ Nouvelle entente concernant la d�l�gation des pouvoirs et  responsabilit�s 
de la vie priv�e de dotation Ñ 1996-06-13.

Ministère ou
organisme Nature des pouvoirs délégués
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D�l�gation de pouvoirs de dotation

Commissariat � lÕinformation ■ Nouvelle entente concernant la d�l�gation des pouvoirs et des responsabilit�s
de dotation Ñ 1996-06-13.

Conseil de la radiodiffusion ■ Pouvoir dÕembaucher dans certaines circonstances du personnel pour une 
et des t�l�communications courte p�riode (90 jours civils) pour tous les niveaux des groupes CR, ST, 
canadiennes AS, PM, CS, IS, CO, PE et FI, en vertu de la Loi sur lÕemploi dans la 

fonction publique Ñ 1996-04-30.

D�fense nationale ■ Pouvoir dÕaccorder des promotions sans concours du niveau HR-03 au 
niveau HR-04 (groupe Ç Recherche historique È), DS-02 � DS-07 (groupe 
Ç Service scientifique de la d�fense È) et UT-01 � UT-04 (groupe 
Ç Enseignement universitaire È), en vertu de lÕalin�a 4(2)c) du R�glement 

sur lÕemploi dans la fonction publique Ñ 1996-07-08.

Justice Canada ■ Nouvelle entente concernant la d�l�gation des pouvoirs et des 
responsabilit�s de dotation Ñ 1996-09-09.

Ressources naturelles Canada ■ Pouvoir dÕembaucher dans certaines circonstances du personnel pour une 
courte p�riode (90 jours civils) en vertu de la Loi sur lÕemploi dans la 

fonction publique, applicable � tout le minist�re Ñ r�vision 1996-07-05.

Revenu Canada ■ Pouvoir suppl�mentaire dÕembaucher aux fins de projets sp�ciaux dans 
tous les centres fiscaux du personnel pour une courte p�riode (90 jours 
civils) en vertu de la Loi sur lÕemploi dans la fonction publique Ñ 
1996-05-31, et pouvoir applicable � des postes additionnels au programme 
annuel de traitement de donn�es fiscales au centre fiscal de Sudbury Ñ 
r�vision 1996-10-04.

■ Pouvoir suppl�mentaire de recruter pour des postes � p�riode d�termin�e 
dans les centres fiscaux aux fins de projets sp�ciaux, en vertu de la Loi sur 

lÕemploi dans la fonction publique Ñ r�vision 1996-05-31.

■ Pouvoir dÕaccorder des promotions sans concours, du niveau CS-01 au 
niveau CS-02, � des administrateurs de syst�mes dÕordinateurs de la 
Direction de lÕinformatique recrut�s dans des coll�ges communautaires 
canadiens reconnus, dans le cadre dÕun programme de formation 
professionnelle, en vertu de lÕalin�a 4(2)a) du R�glement sur lÕemploi dans

la fonction publique Ñ 1996-05-14.

Ministère ou
organisme Nature des pouvoirs délégués



D�crets dÕexemption

LÕarticle 41 de la Loi sur lÕemploi dans la fonction

publique autorise la Commission � exempter un poste,
une personne ou une cat�gorie de postes ou de
personnes de lÕapplication de la Loi (ou de certaines de
ses dispositions) si elle estime pareille application
difficilement r�alisable et contraire aux int�r�ts de la
fonction publique.  Toute d�cision en ce sens, comme
son annulation, doit �tre approuv�e par le gouverneur
en conseil.  Le paragraphe 37(1) de la LEFP autorise le
gouverneur en conseil, sur recommandation de la
Commission, � statuer, par r�glement, sur le sort des
postes ou des personnes qui tombent sous le coup de
lÕexemption pr�vue � lÕarticle 41.

Les d�crets dÕexemption, judicieusement utilis�s,
apportent la souplesse n�cessaire pour r�pondre aux
besoins en gestion du personnel et aux objectifs du
gouvernement.  Afin de sÕassurer que les d�crets

dÕexemption sont convenablement mis en application, la
Commission poursuit ses activit�s de surveillance.

Au cours de la p�riode du 1er avril 1996 au 31 mars 1997
la Commission a approuv� les d�crets dÕexemption
suivants.

D�cret de 1991 approuvant lÕexemption
de certaines personnes et de certains
postes (groupe Contr�le de la circulation
a�rienne) - Modification

C.P. 1996-634, 30 avril 1996 -TR/96-37

Les changements apport�s au d�cret dÕexemption
avaient pour but de prolonger lÕapplication du d�cret
dÕexemption, dont lÕ�ch�ance �tait le 30 avril 1996,
jusquÕ� ce que les Services de la circulation a�rienne du
minist�re des Transports soient privatis�s et passent
sous le contr�le de la soci�t� Nav Canada.  Ce d�cret
dÕexemption avait �t� approuv� en 1991 afin de recourir,
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D�l�gation de pouvoirs de dotation

Service correctionnel Canada ■ Pouvoir de recruter pour des postes dans les groupes GL, GS et HP dans la
r�gion de lÕOntario Ñ 1996-05-28.

Statistique Canada ■ Pouvoir suppl�mentaire dÕembaucher dans certaines circonstances du 
personnel pour une courte p�riode (90 jours civils) en vertu de la Loi sur 

lÕemploi dans la fonction publique, applicable � tous les postes, sauf ceux 
du groupe de la direction, de lÕadministration centrale dans la r�gion de la 
capitale nationale Ñ r�vision 1996-06-10.

■ Pouvoir de recruter et dÕaccorder des promotions sans concours aux 
fonctionnaires de la Direction de la m�thodologie, du niveau MA-01 au 
niveau MA-02, MA-02 � MA-03 et MA-04 � MA-05, dans le cadre dÕun 
programme de formation professionnelle, en vertu de lÕalin�a 4(2)a) du 
R�glement sur lÕemploi dans la fonction publique Ñ 1996-10-01.

Ministère ou
organisme Nature des pouvoirs délégués



dans certaines circonstances, � lÕanciennet� pour la
nomination de contr�leurs a�riens.

D�cret sur les langues officielles dans la
fonction publique - Modification

C.P. 1996-802, 28 mai 1996 - TR/96-48

Les changements apport�s au d�cret permettent de
simplifier les r�gles dÕacc�s � la formation linguistique et
dÕuniformiser � deux ans la p�riode dÕexemption
pendant laquelle un fonctionnaire nomm� � un poste
bilingue peut occuper son poste sans satisfaire aux
exigences linguistiques afin de lui permettre de suivre la
formation linguistique.  La d�monstration de lÕaptitude �
apprendre la langue seconde et lÕengagement � suivre la
formation linguistique repr�sentent d�sormais les deux
seules conditions dÕadmissibilit� � la formation
linguistique, ce qui �limine le besoin de garder des
dossiers individuels de formation linguistique que les
conditions dÕadmissibilit� pr�c�dentes rendaient
n�cessaires.  Deux autres modifications techniques ont
�galement �t� apport�es au d�cret.

D�cret concernant le Bureau
dÕinformation du Canada

C.P. 1996-1243, 7 ao�t 1996 - TR/96-76

Le gouvernement canadien a cr�� un nouveau service, le
Bureau dÕinformation du Canada, sous la responsabilit�
du ministre du Patrimoine canadien.  La mission du
Bureau dÕinformation du Canada est de promouvoir
lÕidentit� nationale en faisant en sorte que les
Canadiennes et les Canadiens aient une meilleure
compr�hension des valeurs quÕils ont en commun.  Le
Bureau a �galement pour mission de renseigner la
population du pays sur la f�d�ration canadienne de
fa�on � ce que les gens puissent comprendre comment
celle-ci sÕadapte aux exigences et aux priorit�s de ses
citoyens et citoyennes.  Pour sÕacquitter de sa mission, le

Bureau a besoin de beaucoup de souplesse, notamment
en ce qui a trait � lÕacquisition et au d�ploiement de ses
ressources humaines. 

Ë cette fin, le d�cret facilite les nominations lorsque
celles-ci ne constituent ni une promotion ni une
nomination initiale en vertu de la Loi sur lÕemploi dans

la fonction publique, de m�me que les nominations
int�rimaires � des postes du Bureau :

a) en excluant de lÕapplication des paragraphes 21(1)
et (1.1) de la LEFP toute personne qui aurait un
droit dÕappel en regard de ces nominations en vertu
de ces paragraphes;

b) en exemptant les postes de lÕapplication de lÕarticle
10 de la LEFP relatif � la s�lection au m�rite, de
lÕapplication des paragraphes 29(3), 30(1) et (2), et
39(3) et (4) de la m�me loi qui pr�voient les
priorit�s de nomination en mati�re de cong�, de
mise en disponibilit� et de personnel de cabinets de
ministres, ainsi que de lÕapplication des r�glements
pris en vertu de lÕalin�a 35(2)a) de cette m�me loi

qui pr�voient �galement certaines priorit�s de
nomination.

D�cret concernant le Programme de
stagiaires en gestion

C.P. 1996-1843, 5 d�cembre 1996 - DORS/96-528

Ce d�cret facilite la nomination initiale de personnes �
des postes du groupe MM dans le cadre du Programme
de stagiaires en gestion.  Le d�cret exempte les
nominations faites au niveau MM-01 des dispositions de
la Loi sur lÕemploi dans la fonction publique touchant
le m�rite, les appels ainsi que les priorit�s statutaires et
r�glementaires.  Un premier d�cret du genre avait �t�
approuv� en 1991 pour une p�riode de cinq ans.  Ë la
suite dÕune r�cente �valuation du Programme et de 
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diverses consultations aupr�s des principaux
intervenants, le Conseil du Tr�sor a d�cid� de
poursuivre le programme et dÕy apporter certaines
modifications.  Certains de ces changements, de m�me
que lÕentr�e en vigueur de la Loi sur la r�forme de la

fonction publique en 1993, ont n�cessit� la modification
du pr�sent d�cret dÕexemption.  Le nouveau d�cret est
entr� en vigueur le 5 d�cembre 1996 pour une p�riode
ind�termin�e.

D�cret concernant la nomination de
femmes � certains postes au Service
correctionnel du Canada

C.P. 1996-1945, 19 d�cembre 1996 - TR/97-2

Ë la suite du rapport de la Commission dÕenqu�te sur
certains �v�nements survenus � la Prison des femmes de
Kingston en 1994, le Solliciteur g�n�ral du Canada a
accept� de mettre en oeuvre certaines recommandations
du rapport.  Parmi les recommandations retenues, outre
la cr�ation dÕun poste de sous-commissaire pour les
femmes, il a �t� convenu quÕ� titre exp�rimental une
institution p�nitentiaire pour femmes purgeant une
peine f�d�rale compte uniquement du personnel
f�minin aux postes dÕintervenant et intervenante de
premi�re ligne.  De nouveaux �tablissements
correctionnels r�gionaux pour les femmes ont �t�
construits pour remplacer la prison de Kingston.
LÕ�tablissement dÕEdmonton pour femmes a �t� choisi
pour ce projet pilote.

Le d�cret facilite donc la nomination de femmes �
lÕ�tablissement dÕEdmonton pour femmes, en
exemptant les postes auxquels ces femmes seront
nomm�es de lÕapplication du paragraphe 12(3) de la
LEFP qui interdit de faire intervenir dans la s�lection une
distinction fond�e sur le sexe.  Le d�cret est en vigueur
jusquÕau 30 juin 2000. 

D�cret no 38 approuvant lÕexemption de
certaines personnes et de certains postes
(personnes employ�es depuis cinq ans ou
plus)

C.P. 1996-1946, 19 d�cembre 1996 - TR/97-3

M�me si lÕapplication de la politique du Conseil du
Tr�sor concernant lÕemploi pour une p�riode
d�termin�e � long terme (cinq ans) a �t� suspendue le
1er juin 1995, les fonctionnaires qui, � cette date, avaient
accumul� cinq ann�es de service continu sont
admissibles � une nomination pour une p�riode
ind�termin�e.  Le minist�re de lÕAgriculture et de
lÕAgroalimentaire a soumis les noms de trois
fonctionnaires admissibles pour lesquels il avait omis
dÕentreprendre des proc�dures. 

Le d�cret facilite donc la nomination pour une p�riode
ind�termin�e de ces trois fonctionnaires employ�s pour
une p�riode d�termin�e qui travaillaient � la fonction
publique depuis cinq ans et plus.  Il retire le droit dÕen
appeler de ces nominations.  Il suspend �galement
lÕapplication des dispositions de la Loi sur lÕemploi dans

la fonction publique qui accordent la pr�f�rence aux
personnes inscrites sur une liste dÕadmissibilit� ou aux
b�n�ficiaires de priorit�s statutaires et r�glementaires.
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D�cret concernant la nomination de
certains fonctionnaires du Groupe
Communication Canada au minist�re des
Travaux publics et des Services
gouvernementaux

C.P. 1997-110, 28 janvier 1997 - TR/97-22

Dans le cadre de la privatisation du Groupe
Communication Canada (GCC), il a �t� convenu que les
fonctionnaires dont les fonctions ne sont pas reli�es au
mandat de lÕorganisme, � savoir lÕimpression et lÕ�dition,
seraient d�plac�s au minist�re des Travaux publics et des
Services gouvernementaux (TPSG).  GCC a ainsi identifi�
69 fonctionnaires devant faire lÕobjet dÕune nomination.

Ce d�cret facilite par cons�quent la nomination de ces
fonctionnaires, en approuvant les exemptions suivantes :

a) le d�cret exclut de lÕapplication du paragraphe 21(1)
de la LEFP toute personne qui aurait normalement
un droit dÕappel � lÕencontre de ces nominations;

b) le d�cret exempte les postes auxquels ces
fonctionnaires sont nomm�s de lÕapplication de
lÕarticle 10 de cette loi qui pr�voit les nominations
selon le m�rite, de lÕapplication des paragraphes
29(3), 30(1) et (2), et 39(3) et (4) de la m�me loi,
qui pr�voient les priorit�s de nomination en mati�re
de cong�, de mise en disponibilit� et de personnel
de cabinets de ministres ainsi que de lÕapplication
des r�glements en vertu de lÕalin�a 35(2)a) de cette
m�me loi qui pr�voient �galement certaines
priorit�s de nomination, notamment celle �
lÕintention des fonctionnaires d�clar�s
exc�dentaires.

D�cret concernant la nomination de
certains fonctionnaires provinciaux au
minist�re du Revenu national

C.P. 1997-111, 28 janvier 1997 - TR/97-23

Le 23 avril 1996, une entente est intervenue entre le
gouvernement f�d�ral et les gouvernements provinciaux
de la Nouvelle-�cosse, de Terre-Neuve et du 
Nouveau-Brunswick concernant lÕharmonisation de leurs
taxes de vente respectives.  Il a �t� convenu dans le
cadre de cette entente que jusquÕ� 210 fonctionnaires
provinciaux touch�s par cette initiative (70 par province)
pourraient �tre d�plac�s � Revenu Canada au cours des
quatre prochaines ann�es.  Puisque lÕembauche de
fonctionnaires provinciaux faisait partie int�grante de
lÕentente entre le gouvernement f�d�ral et les
gouvernements provinciaux concern�s, la seule mesure
possible pour faciliter leur nomination � Revenu Canada
�tait de recourir � un d�cret dÕexemption qui permet de
r�server lÕacc�s aux postes vis�s � ces fonctionnaires
provinciaux.

Le d�cret exempte les postes auxquels ces
fonctionnaires seront nomm�s au cours des quatre
prochaines ann�es de lÕapplication des articles 10 et 28
de la LEFP relativement � la s�lection au m�rite et au
stage, de lÕapplication des paragraphes 29(3), 30(1) et
(2), et 39(3) et (4) de la m�me loi, qui pr�voient les
priorit�s de nomination en mati�re de cong�, de mise
en disponibilit� et de personnel de cabinets de ministres
ainsi que de lÕapplication des r�glements pris en vertu
de lÕalin�a 35(2)a) de cette m�me loi qui pr�voient
�galement certaines priorit�s de nomination,
notamment celle � lÕintention des fonctionnaires
d�clar�s exc�dentaires.  Le d�cret est en vigueur
jusquÕau 30 septembre 2001.
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Exemptions particuli�res

En plus des exemptions g�n�rales, la Commission a soustrait 20 personnes, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997, aux
dispositions de la Loi sur lÕemploi dans la fonction publique afin quÕelles soient nomm�es � des postes de la fonction
publique pour une dur�e limit�e, indiqu�e au d�cret dÕexemption pertinent, ou � titre amovible (cÕest-�-dire que la
nomination peut �tre r�voqu�e � nÕimporte quel moment par le gouverneur en conseil).

C.P. 1996-901 � titre amovible Nancy Stableforth Sous-commissaire des services
1996.06.19 � compter du correctionnels

21 juin 1996

C.P. 1996-903 � titre amovible John R. Edwards Conseiller sp�cial aupr�s du secr�taire
1996.06.19 � compter du du Conseil du Tr�sor

21 juin 1996

C.P. 1996-1057 � titre amovible Jean-Jacques Conseiller sp�cial aupr�s du ministre 
1996.06.28 � compter du Noreau de lÕEmploi et de lÕImmigration 

2 juillet 1996 (D�veloppement des ressources 
humaines)

C.P. 1996-1073 � titre amovible Robert J. Collet Directeur ex�cutif du Bureau 
1996.07.09 � compter du dÕinformation du Canada

9 juillet 1996

C.P. 1996-1173 � titre amovible Ronald L. Bilodeau Secr�taire associ� du Cabinet et 
1996.08.06 � compter du sous-greffier du Conseil priv�

12 ao�t 1996

C.P. 1996-1175 � titre amovible George R. M. Anderson Sous-ministre (Affaires 
1996.08.06 � compter du intergouvernementales), 

12 ao�t 1996 Bureau du Conseil priv�

C.P. 1996-1177 � titre amovible J. Michael Horgan Sous-secr�taire du Cabinet 
1996.08.06 � compter du (Politiques intergouvernementales)

12 ao�t 1996

C.P. 1996-1180 � titre amovible Morris Rosenberg Sous-secr�taire du Cabinet 
1996.08.06 � compter du (Op�rations)

15 ao�t 1996

C.P. 1996-1295 � titre amovible Margaret Bloodworth Sous-ministre d�l�gu�e des Transports
1996.08.20 � compter du 

7 octobre 1996

Numéro
du Durée Nom Titre
décret
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Exemptions particuli�res

C.P. 1996-1297 � titre amovible Mario Dion Sous-greffier du Conseil priv� et 
1996.08.20 � compter du  conseiller juridique

7 octobre 1996

C.P. 1996-1299 � titre amovible Ian E. Bennett Sous-ministre d�l�gu� des Finances
1996.08.20 � compter du 

3 septembre 1996

C.P. 1996-1301 � titre amovible Shirley Serafini Sous-ministre d�l�gu�e de lÕIndustrie
1996.08.20 � compter du 

3 septembre 1996

C.P. 1996-1304 � titre amovible Marc P. Lafreni�re Sous-ministre d�l�gu� de la 
1996.08.20 � compter du Citoyennet� et de lÕImmigration

3 septembre 1996

C.P. 1996-1306 � titre amovible Alan Nymark Sous-ministre d�l�gu� de la Sant�
1996.08.20 � compter du 

3 septembre 1996

C.P. 1996-1345 � titre amovible Wayne G. Wouters Sous-secr�taire du Cabinet
1996.08.27 � compter du (Planification et Consultation)

27 ao�t 1996

C.P. 1996-1728 � titre amovible Michel A. Dorais Sous-secr�taire du Cabinet 
1996.11.12 � compter du (Op�rations intergouvernementales)

12 novembre 1996

C.P. 1996-1902 � titre amovible Garry Wouters Sous-ministre d�l�gu� des Affaires 
1996.12.12 � compter du indiennes et du Nord canadien

3 f�vrier 1997

C.P. 1997-269 � titre amovible Arthur Olson Conseiller sp�cial aupr�s du ministre 
1997.02.24 � compter du de lÕAgriculture et de 

24 f�vrier 1997 lÕAgroalimentaire, et pr�sident d�sign� 
de lÕAgence canadienne dÕinspection 
des aliments

C.P. 1997-271 � titre amovible Ronald Doering Conseiller sp�cial aupr�s du ministre 
1997.02.24 � compter du de lÕAgriculture et de 

24 f�vrier 1997 lÕAgroalimentaire, et premier vice-
pr�sident d�sign� de lÕAgence 
canadienne dÕinspection des aliments

C.P. 1997-348 � titre amovible Oryssia J. Lennie Sous-ministre d�l�gu�e de la 
1997.03.17 � compter du Diversification de lÕ�conomie de

14 avril 1997 lÕOuest canadien

Numéro
du Durée Nom Titre
décret



La Fonction Publique
Professionnelle : Autres
Réflexions

ans le cadre des transactions et des affaires
r�alis�es en 1996-1997 par la Commission,
mentionnons la premi�re tenue annuelle des

Activit�s dÕapprentissage de lÕautomne.  Gr�ce � ce
forum, la Commission a pu poursuivre la r�flexion et les
discussions sur lÕessence de la fonction publique
professionnelle qui avaient �t� amorc�es dans le rapport
annuel de lÕan dernier.  Le pr�sent chapitre sÕinscrit dans
le prolongement de ce dialogue et propose
dÕapprofondir la compr�hension de lÕincidence de la
r�forme du secteur public sur la fonction publique
professionnelle et de certains enjeux connexes qui font
jour � mesure que la r�forme progresse.

Charg�e depuis toujours de veiller � lÕapplication du
principe du m�rite, de la repr�sentativit� et de lÕabsence
de partisanerie de la fonction publique, la Commission
demeure attentive � ces questions.  Toutefois, elle est
consciente que la responsabilit� de la protection de
lÕessence dÕune fonction publique professionnelle est
partag�e par tous ceux et celles qui sont unis dans le
d�sir de soutenir les valeurs traditionnelles qui
contribuent � d�finir la fonction publique canadienne.
Le Parlement, le gouvernement, par lÕentremise du
Conseil du Tr�sor en tant quÕemployeur, et le greffier du
Conseil du priv�, en tant que chef de la fonction
publique, assument des r�les importants qui les
autorisent � exiger, � escompter et � faire en sorte que
ces valeurs impr�gnent la fonction publique du Canada. 

Compr�hension de la r�forme du secteur
public

Le rythme de la r�forme du secteur public du Canada
continue de sÕacc�l�rer.  Les gouvernements apprennent
� g�rer leurs op�rations au moyen de nouvelles structures
et de nouvelles dispositions avec les secteurs priv� et
b�n�vole, ainsi quÕavec divers ordres de gouvernement.
Au niveau f�d�ral, de nouvelles ententes
organisationnelles ont �t� conclues pour certaines
activit�s telles que la navigation a�rienne et lÕinspection
des aliments.  Un partenariat entre le gouvernement et le
secteur priv� a conduit � la r�alisation du raccordement
permanent de lÕële-du-Prince-�douard au continent.  Les
ententes relatives au march� du travail conclues avec
certaines provinces ont ouvert un autre domaine � la
collaboration et � la coop�ration.  La gestion de
lÕinterd�pendance entre les niveaux de gouvernement et
entre les secteurs public et priv� est en voie de devenir le
mot dÕordre de demain dans le secteur public.

Ë mesure que la r�forme du secteur public �volue,
lÕexamen de questions fondamentales sous-jacentes se
pr�cise.  Parmi les connaissances que la Commission a
acquises, mentionnons certaines impressions �clair�es
exprim�es par les chefs de file de la r�flexion mondiale
en ce domaine :

■ Ë titre de Rapporteur g�n�ral de la Troisi�me
conf�rence internationale sur lÕadministration des
sciences, qui avait pour th�me Ç Nouveaux d�fis
pour lÕadministration publique au 21e si�cle È, 
Derry Ormond (chef du Service de gestion publique
de Organisation de coop�ration et de
d�veloppement �conomiques (lÕOCDE)) a soulign�
que la cr�ation dÕune capacit� de renouveler les
institutions publiques en temps opportun
constituait un important d�fi directement reli� � la
performance �conomique et exigeant de surcro�t
une attention continue sur les plans politique et
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administratif.  Il a �galement soulign� lÕimportance
dÕint�grer lÕ�dification dÕune infrastructure morale
dÕappui dans le processus de renouvellement des
institutions publiques.  Enfin, il a mentionn� que, �
lÕheure actuelle, lÕenjeu le plus fondamental pour les
soci�t�s tient au choix des institutions et des
processus quÕelles entendent utiliser pour pr�server
lÕint�r�t public � long terme.

■ Peter Hennessey, professeur britannique renomm�,
ancien fonctionnaire et auteur, a fait ressortir, dans
un livre intitul� The Hidden Wiring : Unearthing the

British Constitution, ainsi que dans un expos� de la
s�rie John L. Manion donn� r�cemment au Centre
canadien de gestion, la n�cessit� de continuer �
consid�rer la permanence de lÕexcellence et de la 
Ç franchise � lÕ�gard du pouvoir È comme des
valeurs fondamentales de la fonction publique.

■ Le Secr�tariat du Commonwealth, dans son examen
du r�le des commissions de la fonction publique, a
notamment attir� lÕattention sur deux points :
premi�rement, sur lÕ�quilibre � atteindre entre
lÕautonomie des commissions dans leur r�le de
protection des principes fondamentaux et le r�le
dÕadministration des services des ressources
humaines du gouvernement central de m�me que
des minist�res dans le processus consistant �
traduire les d�cisions gouvernementales en mesures
concr�tes; deuxi�mement, sur la n�cessit� de
lÕexistence dÕune institution capable dÕincarner cet
�quilibre, afin de faciliter la d�finition dÕun syst�me
appropri� de r�gie des affaires publiques.

Ici, au Canada, le Ç Groupe de travail sur les valeurs et
lÕ�thique au sein de la fonction publique È dirig� par
John Tait, ancien sous-ministre de la Justice, a servi de
base � une vaste discussion sur les valeurs du secteur
public tant � lÕint�rieur quÕ� lÕext�rieur de la fonction
publique f�d�rale.  Les travaux de ce groupe se sont 

av�r�s tr�s utiles pour d�m�ler des notions telles que la
responsabilisation, la responsabilit� et lÕobligation de
rendre compte.  Ils ont �galement mis en lumi�re
certains concepts qui seront dÕune grande utilit� dans
tout examen futur de la port�e et des caract�ristiques de
la fonction publique professionnelle, notamment la 
Ç masse critique È n�cessaire pour pr�server et
promouvoir les valeurs fondamentales, et lÕappui
d�sormais n�cessaire en raison dÕune plus grande
mobilit� entre les organisations. 

Le greffier du Conseil priv�, � titre de chef de la fonction
publique, insiste de plus en plus sur le rapport qui existe
entre un bon gouvernement, une fonction publique
dynamique et une bonne performance �conomique.  
Le greffier souligne la n�cessit� de la force et de la
vitalit� des secteurs priv� et public pour le bon
fonctionnement de la soci�t�, ainsi que lÕimportance du
travail fait Ç dans lÕint�r�t public È.

Enrichissement du dialogue

LÕautomne dernier, la Commission de la fonction
publique a lanc� la premi�re de ses Activit�s
dÕapprentissage annuelles de lÕautomne.  Avec un
groupe de hauts fonctionnaires, dÕuniversitaires et de
sp�cialistes tri�s sur le volet, les commissaires ont
examin� quelques-uns des d�fis qui se posent � la
fonction publique professionnelle.  Voici quelques sujets
abord�s dans le cadre de ces rencontres :

■ les valeurs essentielles pour maintenir une fonction
publique professionnelle

■ lÕhistorique de la Commission de la fonction
publique et de la Commission du service civil

■ les perspectives sur les rapports entre les niveaux
politique et bureaucratique du gouvernement

■ les perspectives universitaires sur la nouvelle
gestion publique
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Pour les participants et participantes aux activit�s
dÕapprentissage, lÕune des constatations les plus
importantes fut la r�affirmation de lÕimportance de la
fonction publique professionnelle en tant que pierre
angulaire du syst�me de r�gie des affaires publiques du
Canada.  Dans le cadre de ces activit�s, on a �galement
r�clam� une r�flexion plus approfondie sur Ç lÕint�r�t
public È, notion intimement li�e � lÕessence de la
fonction publique professionnelle.

QuÕest-ce que la fonction publique
professionnelle?

En Europe, la fonction publique professionnelle a
dÕabord �t� constitu�e par les courtisans au service du
roi, puis elle a �volu� sous lÕincidence de la pratique qui
consistait � offrir � des particuliers des charges sous
forme de bien.  Par la suite, on a reconnu que ces
charges constituaient un mandat public et que le
favoritisme ne convenait pas � la conduite des affaires de
lÕ�tat.  Au fil des ans, on en est arriv� � la conclusion que
lÕexp�rience et une r�flexion judicieuse permettaient de
mieux r�soudre les questions dÕordre public quÕune
simple opinion.  Par cons�quent, il a �t� d�cid� dÕ�tablir
un organisme permanent suffisamment ind�pendant
pour accepter de conseiller les �lus et suffisamment
comp�tent pour que ses conseils aient du poids.  CÕest �
cette combinaison de comp�tence, dÕind�pendance et
de permanence quÕon se reporte lorsquÕil est question
de la fonction publique professionnelle.

Le concept de fonction publique professionnelle
sÕappuie sur la reconnaissance du fait que lÕint�r�t public
est mieux servi par une fonction publique neutre et
comp�tente.  Les gouvernements fond�s sur le mod�le
de Westminster, comme lÕest celui du Canada,
conservent une fonction publique qui, tout en �tant
subordonn�e aux �lus en place, nÕen est pas moins

encourag�e � donner � ces derniers des conseils
objectifs, sans peur de repr�sailles.  Reconnaissant la
difficult� de maintenir une telle tradition dans un
contexte de subordination de la fonction publique sans
la protection de certains principes fondamentaux, les
gouvernements fond�s sur le mod�le de Westminster
ont mis sur pied une Commission du service civil
(lÕ�quivalent de la Commission de la fonction publique
au Canada), organisme ind�pendant du gouvernement
en place, pour assurer cette protection. 

Voici quelques-uns des principes fondamentaux � la base
de la fonction publique professionnelle et les raisons qui
les justifient :

■ le m�rite comme fondement du processus de
nomination des fonctionnaires de fa�on � ce que
des personnes comp�tentes agissent dans lÕint�r�t
public sans �tre redevables de leur nomination � qui
que ce soit; 

■ lÕabsence de partisanerie des fonctionnaires afin
que leurs conseils soient plus facilement per�us
comme objectifs et quÕun changement au niveau
politique du gouvernement soit moins susceptible
de rompre la continuit� de lÕexpertise;

■ lÕanonymat des fonctionnaires dans lÕexercice de
leurs responsabilit�s de fa�on � ce quÕils ne soient
pas associ�s � des initiatives politiques donn�es et
que la population nÕait pas lÕimpression que le
pouvoir de prise de d�cisions des ministres se
trouve amoindri par leur intervention;

■ une fonction publique professionnelle afin que
les fonctionnaires offrent volontiers des conseils qui
leur semblent aller dans le sens de lÕint�r�t public
sans se pr�occuper de lÕincidence que ces conseils
pourraient avoir sur le d�roulement de leur propre
carri�re.
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Bien que ces principes fondamentaux demeurent
essentiels � la fonction publique professionnelle de
demain, comme ils lÕ�taient � celle dÕhier et le sont
encore aujourdÕhui, leur signification sÕexprime
maintenant sous une nouvelle forme.  Ë lÕaube de
lÕentr�e de la fonction publique du Canada dans le 21e

si�cle, ces principes, qui demeurent la pierre angulaire
dÕune fonction publique professionnelle moderne,
sÕexpriment dans les termes suivants :

■ comp�tence : capacit� de r�pondre aux besoins en
constante �volution dÕun syst�me gouvernemental
complexe dans un environnement et une �conomie
tout aussi complexes;

■ objectivit� : capacit� de donner des conseils francs
et honn�tes aux repr�sentants et repr�sentantes de
tous les niveaux sans crainte de repr�sailles;

■ repr�sentativit� : reflet des valeurs, des
exp�riences et des aspirations des Canadiennes et
des Canadiens dans tous les aspects de leur
diversit�;

■ stabilit� : capacit� dÕenvisager lÕint�r�t public dans
une perspective � long terme et de pr�server les
connaissances et les comp�tences acquises pour le
b�n�fice des g�n�rations futures.

Prochaines �tapes

La r�forme du secteur public est en voie de transformer
les institutions canadiennes et les processus li�s � la
r�gie des affaires publiques, y compris la fonction
publique du Canada.  LÕexp�rience � ce jour montre que
le principe du m�rite, la repr�sentativit� et lÕabsence de
partisanerie demeurent essentiels � mesure que les
institutions et les processus gouvernementaux �voluent.
Il se pourrait bien que lÕexp�rience acquise nous

permette maintenant de mieux clarifier certaines des
questions relatives aux r�les institutionnels qui ont �t�
soulev�es par ces changements.  Toutefois, la recherche
dÕune meilleure compr�hension en ce domaine
demeure essentielle pour que le Canada puisse tirer le
meilleur parti possible des avantages de la r�forme
institutionnelle.

Ë mesure que la compr�hension de la r�forme du
secteur public se pr�cise, elle soul�ve la n�cessit� dÕune
r�flexion sur la notion de Ç lÕint�r�t public È.  Par
exemple, comment cette notion est-elle comprise �
lÕheure actuelle?  Le changement des attentes de la
population en ce qui concerne les services fournis par le
gouvernement et les m�thodes de prestation a-t-il eu
une incidence sur cette notion?  LÕint�r�t public dans le
maintien des valeurs cl�s sÕ�tend-il �galement � tous
ceux et celles qui oeuvrent dans le secteur public, quel
que soit le genre dÕinstitution dont ils rel�vent?  Y a-t-il
de nouveaux moyens plus innovateurs de prot�ger
lÕint�r�t public?

Le d�fi de lÕavenir est de maintenir une fonction
publique dynamique, engag�e et hautement comp�tente
qui mette en pratique les principes dÕexcellence et de
franchise si importants pour le bien-�tre de la
population canadienne et du pays tout entier.  La
Commission de la fonction publique continuera
dÕexaminer ces questions avec dÕautres organismes
gouvernementaux qui ont le souci dÕune fonction
publique professionnelle.  De plus, la Commission
entend bien poursuivre sa collaboration afin que la
fonction publique demeure fermement ax�e sur les
valeurs traditionnelles tout en sÕeffor�ant dÕatteindre les
objectifs dÕinnovation et dÕefficacit� exig�s par la
population du Canada. 
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Notes techniques
a pr�sente partie du rapport annuel renferme
des statistiques d�taill�es sur les nominations
en vertu de la Loi sur l'emploi dans la fonction

publique, sur l'administration des priorit�s et sur les
activit�s de formation de la Commission de la fonction
publique (CFP).

Renseignements sur les nominations

La CFP a poursuivi l'am�lioration des syst�mes d'appui �
la dotation, y compris les syst�mes d'exploitation et
d'information.  Elle a saisi les donn�es sur les
nominations et les a confront�es avec des rapports
divers afin de valider les statistiques, d�tecter les
omissions et g�n�rer les �l�ments d'information
manquants dans la mesure du possible.  En 1996-1997, la
CFP a mis en place un nouvel ensemble de r�gles
d'imputation visant � d�terminer le degr� de sous-
�valuation des nominations � la fonction publique.  Ces
nouvelles r�gles d'imputation ont facilit� l'estimation du
niveau de recrutement autant pour les postes � p�riode
d�termin�e que pour les emplois occasionnels (tableau
A).  Le contenu de chacune des rubriques pr�cise dans
quelle mesure les relev�s de ce rapport int�grent
l'information recueillie � partir des meilleures sources de
donn�es disponibles, aux fins d'une repr�sentation
exacte des activit�s de dotation � la fonction publique.

Inconnus

Nominations pour lesquelles on ne disposait d'aucun
renseignement pertinent.

Modalit� de nomination

En 1996-1997,  il a �t� impossible de d�terminer la
modalit� de nomination dans trois cas.  Ces nominations
sont incluses dans l'ensemble des nominations.

Nominations pour une p�riode
d�termin�e

Suivant l'entr�e en vigueur des nouvelles dispositions de
la Loi sur l'emploi dans la fonction publique le 1er juin
1993, la CFP a introduit de nouvelles directives, en vertu
desquelles les minist�res doivent maintenant rendre
compte de toutes les nominations pour une p�riode
d�termin�e, quelle qu'en soit la dur�e.  Auparavant, les
minist�res n'�taient tenus de rendre compte que des
nominations pour une p�riode d�termin�e de six mois ou
plus.  L'effet combin� de ce changement avec la
restructuration majeure du gouvernement a caus� une
sous-d�claration consid�rable des nominations pour une
p�riode d�termin�e.  En se fondant sur le syst�me de
paie de Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada, la CFP a estim� � 40 316 le nombre de nouvelles
personnes nomm�es pour une p�riode d�termin�e en
1996-1997;  31 653 de ces nominations ont �t�
effectivement d�clar�es.  Ce dernier nombre comprend
les nominations courantes pour une p�riode d�termin�e
ainsi que les nominations effectu�es dans le cadre du
Programme d'enseignement coop�ratif (PEC) et du
Programme f�d�ral d'exp�rience de travail �tudiant
(PFETE).

Emploi occasionnel

Un nombre croissant de minist�res ont �t� autoris�s �
recruter du personnel occasionnel en 1996-1997.  En se
fondant sur le syst�me de paie de Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada, la CFP a estim� � 
32 113 le nombre de nominations � des emplois
occasionnels en 1996-1997;  28 564 de ces nominations
ont �t� effectivement d�clar�es.  Ces donn�es ne
figurent donc pas dans les relev�s, mais sont abord�s
dans le texte.
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Cat�gories professionnelles

Toutes les nominations ne visent pas des postes class�s
selon la classification type des professions de
l'administration f�d�rale (tableau 2).  Par exemple, la
classification type ne s'applique pas aux nominations
effectu�es dans le cadre des programmes
d'enseignement coop�ratif et d'exp�rience de travail
�tudiant et aux nominations effectu�es au sein de
minist�res pour lesquels le Conseil du Tr�sor ne joue
pas le r�le d'employeur.

Lieu de travail

Les statistiques sur le lieu de travail (tableaux 3 et 10)
ont �t� obtenues � partir des renseignements sur les
nominations fournis par les minist�res et des donn�es
figurant dans le syst�me de paie de Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada.  Dans le cas de 1 077
nominations, il a �t� impossible de d�terminer le lieu de
travail.

Minist�res

Le tableau 4 refl�te la restructuration des minist�res � la
fin de l'exercice 1996-1997.  Seuls les minist�res ayant
effectu� au moins 25 nominations en 1996-1997
apparaissent s�par�ment au tableau 4.  Les minist�res
ayant effectu� moins de 25 nominations sont group�s
sous la rubrique Autres minist�res.  Il est � noter que le
Bureau des passeports est indiqu� s�par�ment m�me s'il
fait partie du minist�re des Affaires �trang�res et du
Commerce international selon la Loi sur la gestion des

finances publiques.  En fait, le Bureau des passeports
d�tient une entente distincte de d�l�gation des pouvoirs
en dotation avec la Commission de la fonction publique.  

Premi�re langue officielle

Les statistiques sur la premi�re langue officielle
pr�sent�es aux tableaux 7 et 8 ont �t� obtenues � partir
des renseignements sur les nominations communiqu�s
par les minist�res et des donn�es figurant dans le syst�me
de paie de Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada.  En 1996-1997, il a �t� impossible dans le cas de 
1 067 nominations de d�terminer la premi�re langue
officielle.

Donn�es sur l'�quit� en mati�re d'emploi

Les statistiques sur les femmes, pr�sent�es au tableau 6,
ont �t� obtenues � partir des renseignements sur les
nominations communiqu�s par les minist�res et des
donn�es figurant dans le syst�me de paie de Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada.  En 
1996-1997, il a �t� impossible dans 958 cas d'indiquer le
sexe des personnes nomm�es.  Les statistiques sur les
membres de minorit�s visibles, les personnes
handicap�es et les autochtones ont �t� obtenues � partir
des renseignements sur les nominations et de la Banque
des donn�es sur l'�quit� en emploi du Secr�tariat du
Conseil du Tr�sor.  Seuls les noms des personnes ayant
volontairement d�clar� faire partie d'un groupe d�sign�
apparaissent dans ce fichier; aussi, les statistiques ne
sont-elles pas n�cessairement repr�sentatives.  Les
minist�res ne sont pas tenus de fournir des
renseignements sur les d�clarations volontaires dans le
cas des nominations pour une p�riode d�termin�e de
moins de trois mois.
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Renseignements sur les
b�n�ficiaires de priorit�

Les statistiques relatives aux b�n�ficiaires de priorit�
pr�sent�es au tableau 11 ont �t� tir�es du Syst�me
d'administration des priorit�s (SAP) de la Commission
de la fonction publique.  Ce relev� fait abstraction des
fonctionnaires qui ont d�missionn� ou qui ont pris leur
retraite � la date � laquelle d�butait la p�riode leur
donnant droit � une priorit� d'employ� exc�dentaire.
Dans ces cas, il n'y a pas eu de droit de priorit�.  Le SAP
est le r�pertoire qu'utilise la CFP pour mettre en valeur,
aupr�s des minist�res ayant des postes � doter, la
candidature des fonctionnaires qualifi�s, b�n�ficiant
d'une priorit� statutaire ou r�glementaire.  Ce r�pertoire
comprend les fonctionnaires d�clar�s exc�dentaires par
les minist�res, ainsi que tous les autres b�n�ficiant d'une
priorit� statutaire ou r�glementaire.
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Dur�e dÕemploi N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Dur�e ind�termin�e 1 027 3,1 9 363 78,1 4 686 52,4 0 0,0 12 209 81,1 27 287 24,6

P�riode d�termin�e b 31 653 96,9 2 620 21,9 4 249 47,6 42 393 100,0 2 843 18,9 83 759 75,4

Total 32 680 100,0 11 983 100,0 8 935 100,0 42 393 100,0 15 052 100,0 111 046 100,0

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.
b Voir les notes techniques sur les nominations pour une p�riode d�termin�e.

1

Cat�gorie professionnelle N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Groupe de la direction 20 0,1 421 3,5 49 0,5 0 0,0 221 1,5 711 0,6

Scientifique et professionnelle 1 240 3,8 1 483 12,4 540 6,0 1 847 4,4 1 153 7,7 6 266 5,6

Administration et 

service ext�rieur 1 916 5,9 4 815 40,2 2 352 26,3 4 406 10,4 7 902 52,5 21 391 19,3

Technique 1 182 3,6 888 7,4 471 5,3 1 910 4,5 710 4,7 5 161 4,6

Soutien administratif 12 162 37,2 3 389 28,3 4 664 52,2 28 176 66,5 4 095 27,2 52 486 47,3

Exploitation 2 990 9,1 866 7,2 828 9,3 4 443 10,5 836 5,6 9 963 9,0

Sans objet b 13 170 40,3 121 1,0 31 0,3 1 611 3,8 135 0,9 15 068 13,6

Total 32 680 100,0 11 983 100,0 8 935 100,0 42 393 100,0 15 052 100,0 111 046 100,0

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.
b Nominations auxquelles la classification type des professions ne sÕapplique pas.

Voir les notes techniques sur les cat�gories professionnelles.

2

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Nominations
int�rimaires a Total

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Nominations
int�rimaires a Total

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Modalité de nomination et durée d’emploi
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon la dur�e dÕemploi et la modalit� 
de nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Modalité de nomination et catégorie professionnelle
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon la cat�gorie professionnelle et la
modalit� de nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997
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Lieu de travail N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Terre-Neuve 760 2,3 146 1,2 153 1,7 1 209 2,9 215 1,4 2 483 2,2

ële-du-Prince-�douard 376 1,2 170 1,4 115 1,3 580 1,4 418 2,8 1 659 1,5

Nouvelle-�cosse 1 236 3,8 645 5,4 296 3,3 1 263 3,0 521 3,5 3 961 3,6

Nouveau-Brunswick 857 2,6 333 2,8 317 3,5 1 175 2,8 431 2,9 3 113 2,8

Qu�bec (sauf la RCN) 6 686 20,5 1 501 12,5 2 111 23,6 9 398 22,2 2 392 15,9 22 089 19,9

R�gion de la Capitale nationale (RCN) 8 330 25,5 4 689 39,1 2 239 25,1 9 506 22,4 5 841 38,8 30 607 27,6

Ontario (sauf la RCN) 4 967 15,2 1 653 13,8 1 143 12,8 6 792 16,0 2 065 13,7 16 620 15,0

Manitoba 2 399 7,3 394 3,3 684 7,7 4 771 11,3 507 3,4 8 755 7,9

Saskatchewan 516 1,6 315 2,6 199 2,2 639 1,5 392 2,6 2 061 1,9

Alberta 1 920 5,9 765 6,4 617 6,9 1 964 4,6 727 4,8 5 993 5,4

Colombie-Britannique 3 397 10,4 1 238 10,3 960 10,7 4 818 11,4 1 471 9,8 11 884 10,7

Yukon 181 0,6 46 0,4 36 0,4 78 0,2 24 0,2 365 0,3

Territoires du Nord-Ouest 125 0,4 36 0,3 36 0,4 81 0,2 37 0,2 315 0,3

�tranger 7 0,0 41 0,3 5 0,1 0 0,0 11 0,1 64 0,1

Inconnu 923 2,8 11 0,1 24 0,3 119 0,3 0 0,0 1 077 1,0

Total 32 680 100,0 11 983 100,0 8 935 100,0 42 393 100,0 15 052 100,0 111 046 100,0

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.

3

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Nominations
int�rimaires a Total

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Modalité de nomination et lieu de travail
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon le lieu de travail et la modalit� de 
nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997
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4

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Nominations
int�rimaires a Total

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Ministère et modalité de nomination
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon le minist�re et la modalit� de
nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Minist�re N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Affaires indiennes et du Nord Canada 428 1,3 183 1,5 79 0,9 213 0,5 226 1,5 1 129 1,0

Affaires �trang�res et 
Commerce international 244 0,7 229 1,9 60 0,7 461 1,1 89 0,6 1 083 1,0

Agence canadienne 
d'�valuation environnementale 9 0,0 2 0,0 5 0,1 3 0,0 9 0,1 28 0,0

Agence canadienne de 
d�veloppement international 118 0,4 62 0,5 11 0,1 61 0,1 143 1,0 395 0,4

Agence de promotion 
�conomique du Canada atlantique 65 0,2 30 0,3 19 0,2 47 0,1 32 0,2 193 0,2

Agence spatiale canadienne 165 0,5 24 0,2 6 0,1 55 0,1 33 0,2 283 0,3

Agriculture et Agroalimentaire Canada 1 133 3,5 463 3,9 290 3,2 1 488 3,5 456 3,0 3 830 3,4

Anciens combattants Canada 212 0,6 329 2,7 148 1,7 320 0,8 234 1,6 1 243 1,1

Archives nationales du Canada 79 0,2 74 0,6 15 0,2 87 0,2 52 0,3 307 0,3

Biblioth�que nationale du Canada 52 0,2 15 0,1 12 0,1 22 0,1 24 0,2 125 0,1

Bureau canadien d'enqu�te sur 
les accidents de transport et de la 
s�curit� des transports 22 0,1 16 0,1 5 0,1 9 0,0 8 0,1 60 0,1

Bureau des passeports 66 0,2 138 1,2 25 0,3 174 0,4 50 0,3 453 0,4

Bureau du Conseil priv� 94 0,3 86 0,7 40 0,4 156 0,4 57 0,4 433 0,4

Bureau du Directeur g�n�ral 
des �lections 53 0,2 15 0,1 6 0,1 199 0,5 31 0,2 304 0,3

Bureau du surintendant des 
institutions financi�res Canada 23 0,1 26 0,2 6 0,1 6 0,0 16 0,1 77 0,1

Bureau f�d�ral de d�veloppement 
r�gional (Qu�bec) 58 0,2 32 0,3 11 0,1 15 0,0 23 0,2 139 0,1

Centre canadien de gestion 7 0,0 4 0,0 6 0,1 18 0,0 4 0,0 39 0,0

Citoyennet� et Immigration Canada 383 1,2 384 3,2 470 5,3 914 2,2 323 2,1 2 474 2,2

Commissariat aux langues officielles 11 0,0 12 0,1 4 0,0 18 0,0 11 0,1 56 0,1

Commissariats � l'information 
et � la protection de la vie priv�e 3 0,0 12 0,1 7 0,1 7 0,0 19 0,1 48 0,0

Commission canadienne 
des droits de la personne 54 0,2 28 0,2 13 0,1 56 0,1 20 0,1 171 0,2

Commission canadienne des grains 182 0,6 60 0,5 51 0,6 230 0,5 28 0,2 551 0,5

Commission de l'immigration 
et du statut de r�fugi� 95 0,3 38 0,3 59 0,7 237 0,6 388 2,6 818 0,7

Commission de la fonction 
publique du Canada 148 0,5 100 0,8 58 0,6 133 0,3 52 0,3 491 0,4

Commission nationale des 
lib�rations conditionnelles 11 0,0 28 0,2 6 0,1 42 0,1 39 0,3 126 0,1

Condition f�minine Canada 15 0,0 9 0,1 5 0,1 18 0,0 4 0,0 51 0,0

Conseil de la radiodiffusion et des 
t�l�communications canadiennes 35 0,1 36 0,3 19 0,2 33 0,1 37 0,2 160 0,1

Conseil du Tr�sor du Canada, Secr�tariat 80 0,2 48 0,4 8 0,1 41 0,1 55 0,4 232 0,2

Cour f�d�rale du Canada 95 0,3 39 0,3 20 0,2 60 0,1 14 0,1 228 0,2

Cour supr�me du Canada 48 0,1 15 0,1 5 0,1 41 0,1 10 0,1 119 0,1
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Relev� 4 (suite)

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Nominations
int�rimaires a Total

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Minist�re N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Diversification de l'�conomie de 
l'Ouest Canada 39 0,1 8 0,1 2 0,0 36 0,1 9 0,1 94 0,1

D�fense nationale (fonctionnaires) 2 537 7,8 1 109 9,3 808 9,0 3 465 8,2 737 4,9 8 656 7,8

D�veloppement des ressources 
humaines Canada 3 301 10,1 2 024 16,9 1 600 17,9 9 324 22,0 3 117 20,7 19 366 17,4

Environnement Canada 763 2,3 279 2,3 149 1,7 297 0,7 250 1,7 1 738 1,6

Finances Canada 73 0,2 127 1,1 24 0,3 27 0,1 17 0,1 268 0,2

Gendarmerie royale du Canada 
(fonctionnaires) 202 0,6 195 1,6 125 1,4 230 0,5 140 0,9 892 0,8

Groupe Communication Canada 30 0,1 58 0,5 11 0,1 51 0,1 83 0,6 233 0,2

Industrie Canada 503 1,5 179 1,5 86 1,0 82 0,2 83 0,6 933 0,8

Justice Canada 254 0,8 227 1,9 106 1,2 491 1,2 132 0,9 1 211 1,1

Office national de l'�nergie 48 0,1 27 0,2 12 0,1 25 0,1 27 0,2 139 0,1

Office national des transports 21 0,1 21 0,2 33 0,4 24 0,1 102 0,7 201 0,2

Patrimoine canadien 2 308 7,1 317 2,6 223 2,5 1 172 2,8 456 3,0 4 476 4,0

P�ches et Oc�ans 552 1,7 133 1,1 84 0,9 511 1,2 194 1,3 1 474 1,3

P�trole et gaz des Indiens Canada 7 0,0 8 0,1 2 0,0 6 0,0 7 0,0 30 0,0

Ressources naturelles Canada 1 062 3,2 281 2,3 119 1,3 534 1,3 158 1,0 2 154 1,9

Revenu Canada 11 483 35,1 2 152 18,0 2 770 31,0 15 764 37,2 4 376 29,1 36 545 32,9

Sant� Canada 1 166 3,6 441 3,7 290 3,2 1 310 3,1 460 3,1 3 667 3,3

Secr�tariat du Gouverneur g�n�ral 41 0,1 15 0,1 0 0,0 14 0,0 13 0,1 83 0,1

Service correctionnel Canada 930 2,8 399 3,3 343 3,8 1 123 2,6 648 4,3 3 443 3,1

Solliciteur g�n�ral Canada 58 0,2 31 0,3 16 0,2 22 0,1 8 0,1 135 0,1

Statistique Canada 1 279 3,9 549 4,6 139 1,6 966 2,3 269 1,8 3 202 2,9

Transports Canada 986 3,0 423 3,5 272 3,0 641 1,5 531 3,5 2 853 2,6

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada 1 020 3,1 413 3,4 246 2,8 1 077 2,5 727 4,8 3483 3,1

Tribunal canadien du commerce ext�rieur 11 0,0 7 0,1 1 0,0 15 0,0 7 0,0 42 0,0

Autres minist�res b 18 0,1 23 0,2 5 0,1 22 0,1 14 0,1 82 0,1

Total 32 680 100,0 11 983 100,0 8 935 100,0 42 393 100,0 15 052 100,0 111 046 100,0

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.
b Cette rubrique sÕapplique aux minist�res qui ont d�clar� moins de 25 nominations en 1996-1997.



55

1996-1997RAPPORT ANNUEL

5

Groupe d�sign� au titre de
lÕ�quit� en mati�re dÕemploi b N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Femmes  19 608 61,6 6 765 56,5 5 876 65,9 28 946 68,4 9 377 62,3 70 573 64,1

Membres des 
minorit�s visibles  728 2,2 578 4,8 349 3,9 1 650 3,9 714 4,7 4 019 3,6

Personnes handicap�es 310 0,9 307 2,6 243 2,7 1 007 2,4 425 2,8 2 292 2,1

Autochtones 550 1,7 346 2,9 261 2,9 1 089 2,6 387 2,6 2 633 2,4

Total  32 680 100,0 11 983 100,0 8 935 100,0 42 393 100,0 15 052 100,0 111 046 100,0

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.
b Voir les notes techniques concernant les donn�es sur lÕ�quit� en mati�re dÕemploi.

6

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Nominations
int�rimaires a Total

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Nominations
int�rimaires a Total

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Mode et modalité de nomination
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon le mode et la modalit� de
nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Modalité de nomination et groupes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations parmi les groupes d�sign�s au titre de 
lÕ�quit� en mati�re dÕemploi, selon la modalit� de nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Mode de nomination N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Concours public 27 677 84,7 1 129 9,4 2 294 25,7 0 0,0 0 0,0 31 101 28,0

Concours interne 3 518 10,8 5 361 44,7 2 164 24,2 0 0,0 0 0,0 11 045 9,9

Sans concours

¥Norme de comp�tence 0 0,0 4 117 34,4 134 1,5 0 0,0 0 0,0 4 251 3,8

¥Autres modes fond�s sur le m�rite relatif 546 1,7 973 8,1 2 783 31,1 42 393 100,0 0 0,0 46 695 42,1

Int�rimaires 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 15 052 100,0 15 052 13,6

Autres b 939 2,9 403 3,4 1 560 17,5 0 0,0 0 0,0 2 902 2,6

Total 32 680 100,0 11 983 100,0 8 935 100,0 42 393 100,0 15 052 100,0 111 046 100,0

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.
b Comprend les nominations effectu�es aux titres suivants : Programmes de mesures sp�ciales dÕ�quit� en mati�re dÕemploi, priorit�s, mesures correctives et d�crets dÕexemption.
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Anglo-
phones

Franco-
phones

Total

Anglo-
phones

Franco-
phones

Anglo-
phones b

Franco-
phones b

8

Nominations
externes

Nominations
internes a

Modalité de nomination et langues officielles
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon les exigences linguistiques du 
poste, la modalit� de nomination et le groupe linguistique, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Groupe linguistique b N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Francophones 9 923 31,2 3 653 30,5 3 319 37,3 13 967 33,0 5 482 36,4 36 345 33,0

Anglophones 21 850 68,8 8 314 69,5 5 588 62,7 28 317 67,0 9 563 63,6 73 634 67,0

Total  32 680 100,0 11 983 100,0 8 935 100,0 42 393 100,0 15 052 100,0 111 046 100,0

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.
b Voir les notes techniques sur la premi�re langue officielle.

7

Nominations internes

Modalit� de nomination

Nominations
externes Promotions

Mutations
lat�rales ou
r�gressives

Nominations
int�rimaires a Total

Prorogations
de nomination

pour une p�riode
d�termin�e

Modalité de nomination et groupes linguistiques
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations parmi les groupes linguistiques, selon 
la modalit� de nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Exigences

linguistiques Total

du poste N. % N. % Total N. % N. % Total N. % N. % global

Poste bilingue �
nomination imp�rative 1 272 34,4 2 423 65,6 3 792 4 726 29,0 11 564 71,0 16 316 5 998 30,0 13 988 70,0 20 109

Poste bilingue � nomination
non imp�rative 

¥ Conditions remplies 27 75,0 9 25,0 37 950 41,4 1 342 58,6 2 295 977 42,0 1 351 58,0 2 332

¥ Conditions obligatoires 7 87,5 1 12,5 8 217 92,7 17 7,3 234 224 92,6 18 7,4 242

¥ Conditions facultatives 2 100,0 0 0,0 2 176 69,8 76 30,2 252 178 70,1 76 2,9 254

Anglais essentiel  18 307 95,1 940 4,9 19 830 43 460 96,2 1 740 3,8 45 306 61 769 95,8 2 680 4,2 65 138

Francais essentiel 106 2,0 5 304 98,0 5 527 156 1,5 10 468 98,5 10 647 262 1,6 15 772 98,4 16 174

Anglais ou
francais essentiel 2 129 63,1 1 246 36,9 3 484 2 097 63,3 1 214 36,7 3 313 4 226 63,2 2 460 36,8 6 797

Total 21 850 68,8 9 923 31,2 32 680 51 782 66,2 26 421 33,8 78 363 73 634 67,0 36 345 33,0 111 046

a Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.
b Voir les notes techniques sur la premi�re langue officielle.
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Situation avant la nomination N. % N. % N. %

Dur�e ind�termin�e 24 285 89,0 0 0,0 24 285 21,9

P�riode d�termin�e  1 939 7,1 52 089 62,2 54 028 48,7

Emploi occasionnel 82 0,3 1 804 2,2 1 886 1,7

Autres organismes f�d�raux 5 0,0 4 0,0 9 0,0

Grand public 940 3,4 29 845 35,6 30 785 27,7

Inconnu  36 0,1 17 0,0 53 0,0

Total  27 287 100,0 83 759 100,0 111 046 100,0

Nota : Ð  Ne comprend pas les nominations int�rimaires pour une p�riode de quatre mois ou moins.

9

Dur�e ind�termin�e

Situation apr�s la nomination

TotalP�riode d�termin�e

Nominations et situation professionnelle
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations internes et externes, selon la situation 
professionnelle avant et apr�s la nomination, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Lieu de travail N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Terre-Neuve 0 0,0 0 0,0 80 2,2 225 2,4 455 2,4 760 2,3

ële-du-Prince-�douard 0 0,0 0 0,0 16 0,4 184 1,9 176 0,9 376 1,2

Nouvelle-�cosse 5 1,4 2 10,5 179 4,9 353 3,7 697 3,6 1 236 3,8

Nouveau-Brunswick 6 1,7 1 5,3 60 1,7 363 3,8 427 2,2 857 2,6

Qu�bec (sauf la RCN) 14 3,9 3 15,8 335 9,2 1 729 18,2 4 605 24,0 6 686 20,5

R�gion de la Capitale nationale (RCN) 253 71,3 6 31,6 1 849 51,0 2 450 25,8 3 772 19,7 8 330 25,5

Ontario (sauf la RCN) 16 4,5 5 26,3 293 8,1 1 779 18,7 2 874 15,0 4 967 15,2

Manitoba 5 1,4 1 5,3 110 3,0 446 4,7 1 837 9,6 2 399 7,3

Saskatchewan 2 0,6 0 0,0 44 1,2 144 1,5 326 1,7 516 1,6

Alberta 8 2,3 0 0,0 187 5,2 652 6,9 1 073 5,6 1 920 5,9

Colombie-Britannique 26 7,3 0 0,0 336 9,3 803 8,5 2 232 11,6 3 397 10,4

Yukon 3 0,8 0 0,0 25 0,7 32 0,3 121 0,6 181 0,6

Territoires du Nord-Ouest 1 0,3 1 5,3 19 0,5 40 0,4 64 0,3 125 0,4

�tranger 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 7 0,0 7 0,0

Inconnu 16 4,5 0 0,0 94 2,6 291 3,1 522 2,7 923 2,8

Total 355 100,0 19 100,0 3 627 100,0 9 491 100,0 19 188 100,0 32 680 100,0

a Comprend les nominations effectu�es dans le cadre du Programme de formation acc�l�r�e pour les �conomistes.
b Voir les notes techniques sur les nominations pour une p�riode d�termin�e.

10

Enseignement
coop�ratif

Emploi
dÕ�t� pour
�tudiants

Stagiaires
en gestion 

Recrutement

postsecondaire a

Autres
nominations 

(dur�e ind�termin�e
et p�riode d�termin�e)b Total

Nominations à la fonction publique de personnes recrutées de l’extérieur
R�partition, en nombre et en pourcentage, des nominations externes selon le lieu de travail et le 
mode de recrutement externe, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997
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11

Reports du

31 mars 1996 a
Nouveaux
prioritaires

Nombre total
de prioritaires

Nombre de
personnes

plac�es
D�missions/

Retraites

Administration des priorités
Nombre de prioritaires et de placements de prioritaires, selon le genre de priorit�, 
du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Genre de priorit�

Priorit�s statutaires

¥Cong�s autoris�s (article 30) 476 135 611 171 34

¥Personnel de ministre (article 39) 0 3 3 1 0

¥Mises en disponibilit� (article 29) 210 5 215 46 0

Total - Priorit�s statutaires 686 143 829 218 34

Priorit�s l�gales
¥Personnel exc�dentaire (article 39) c 1 429 3508 4 937 1 867 1 376

¥Fonctionnaires devenus handicap�s (article 40) 45 31 76 19 0

¥R�installation du conjoint (article 41) 462 376 838 236 19

¥R�int�gration � un niveau sup�rieur. (article 42) 1208 651 1 859 127 11

Total - Priorit�s l�gales 3 144 4 566 7 710 2 249 1 406

Total global 3 830 4 709 8 539 2 467 1 440

a Le nombre de reports du 31 mars 1996 est diff�rent du nombre de prioritaires actifs au 31 mars 1996 publi� dans le dernier Rapport annuel. Cela est d� � des mises � jour de renseignements au sujet des employ�s comme, par exemple, le genre de
priorit�.

b La somme des nombres dans les colonnes ne correspond pas au nombre de prioritaires actifs � la fin de la p�riode, car dans certains cas le genre de priorit� a chang�. Au cours de la p�riode vis�e, 
646 b�n�ficiaires de priorit� d'exc�dentaire sont devenus b�n�ficiaires d'une priorit� de personne mise en disponibilit�.

c Au 31 mars 1997, au nombre des dossiers actifs dÕexc�dentaire figurait une personne en situation dÕexc�dentaire non r�mun�r�. Une seule personne sÕest vu conf�rer le statut dÕexc�dentaire non r�mun�r� au cours de lÕann�e financi�re en question.

Nota : - Voir les notes techniques sur les donn�es relatives aux priorit�s.



1996-1997RAPPORT ANNUEL

59

Lieu de travail

Terre-Neuve 0 0 51 22 6 1 0 27 3 1 1 0 112

ële-du-Prince-�douard 2 0 4 6 10 0 0 5 6 3 0 0 36

Nouvelle-�cosse 0 0 21 25 49 9 1 23 4 1 5 273 411

Nouveau-Brunswick 0 1 21 70 25 5 4 13 5 4 0 307 455

Qu�bec (sauf la RCN) 4 25 185 790 177 45 94 250 13 90 13 610 2 296

R�gion de la Capitale nationale (RCN) 5 54 338 1 302 327 104 178 304 36 142 41 2 641 5 472

Ontario (sauf la RCN) 2 7 78 165 66 10 16 41 5 21 4 758 1 173

Manitoba 2 2 31 75 27 6 1 30 2 12 1 311 500

Saskatchewan 1 4 39 29 23 5 0 4 1 8 1 1 116

Alberta 3 17 68 53 47 9 0 26 6 7 1 321 558

Colombie-Britannique 1 8 77 117 80 3 0 20 4 12 2 522 846

Yukon 0 1 17 36 6 1 0 21 0 3 1 9 95

Territoires du Nord-Ouest 0 4 14 62 6 10 0 14 1 4 16 2 133

Inconnu 1 1 12 59 10 3 10 13 3 5 3 8 128

Total 21 124 956 2 811 859 211 304 791 89 313 89 5 763a 12 331

a Comprend 56 cours donn�s � contact

Domaine de cours

V�rification
Gestion de

contrats
Gestion

financi�re

Politiques
gouverne-
mentales

Gestion des
ressources
humaines

Technologie
de

lÕinformation
Formation
en gestion

Gestion du
mat�riel

Gestion de
projet

Formation
pour 

formateurs Total

Autres
(cours �
contrat)

Gestion de
lÕinformation

12 Formation professionnelle et lieu de travail
R�partition des participants et des participantes aux cours de formation professionnelle de la Commission, selon le lieu de
travail et le domaine de cours, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Relev� 11 (suite)

Droits de
priorit�
expir�s Autres

Nombre total
de d�parts

Prioritaires actifs

au 31 mars 1997 b

84 0 289 367

0 0 1 2

208 0 254 607

292 0 544 976

0 4 3 247 1 044

14 0 33 42

71 0 326 432

474 2 614 1 206

599 6 4 220 2 724

851 6 4 764 3 700
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Cat�gorie professionnelle

Groupe de la direction 0 0 0 65 0 4 4 0 0 4 2 0 79

Scientifique et professionnelle 1 7 28 239 21 9 14 84 0 33 6 1 443

Administration et service ext�rieur 13 59 382 881 515 97 95 384 22 156 36 15 2 655

Technique 0 4 12 204 9 2 12 58 3 23 7 3 337

Soutien administratif 2 19 347 658 202 48 57 86 34 23 9 4 1 489

Exploitation 1 2 11 53 4 0 1 9 10 1 2 0 94

Autres (cours calendrier)a 4 33 176 711 108 51 121 170 20 73 27 33 1 527

Autres (cours � contrat)a 0 317 525 2 089 916 20 67 1 411 22 127 124 89 5 707

Total 21 441 1 481 4 900 1 775 231 371 2 202 111 440 213 145 12 331

a La demande de formation ne pr�cisait pas la cat�gorie professionnelle.

Domaine de cours

V�rification Total

Gestion de
contrats

Gestion
financi�re

Politiques
gouverne-
mentales

Gestion des
ressources
humaines

Gestion de
l'information

Technologie
de l'infor-

mation
Formation
en gestion

Gestion du
mat�riel

Autres
(cours �
contrat)

Gestion de
projet

Formation
pour

formateurs

14 Formation professionnelle et catégorie professionnelle
R�partition des participants et des participantes aux cours de formation professionnelle de la Commission, 
selon le domaine de cours et la cat�gorie professionnelle, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997

Domaine de cours

V�rification 0 1 0 1

Gestion de contrats 1 7 0 8

Gestion financi�re 13 67 0 80

Politiques gouvernementales 68 142 0 210

Gestion des ressources humaines 16 48 0 64

Gestion de lÕinformation 2 12 0 14

Technologie de lÕinformation 4 16 0 20

Formation en gestion 18 43 0 61

Gestion du mat�riel 1 6 0 7

Gestion de projet 4 17 0 21

Formation pour formateurs 2 7 0 9

Autres (cours � contrat) 85 281 1 367

Total 214 647 1 862

Langue dÕenseignement

Bilingue TotalAnglaisFran�ais

13 Formation professionnelle et langue d’enseignement
R�partition des cours de formation professionnelle de la Commission, selon le domaine de cours et la
langue dÕenseignement, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997
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Langue �tudi�e et 

modalit� des cours

Fran�ais

¥ Continus 499 56 11 28 31 625

¥ Non continus 275 2 86 28 36 427

Total partiel 774 58 97 56 67 1 052

Anglais

¥ Continus 17 8 46 0 0 71

¥ Non continus 2 0 17 23 1 43

Total partiel 19 8 63 23 1 114

Total a 793 66 160 79 68 1 166

Client�le non statutaire 168 276 164 143 1 315 2 066

Total global 961 342 324 222 1 383 3 232

a
Comprend seulement la client�le statutaire.

R�gion

LÕOuest TotalAtlantiqueRCN Qu�bec Ontario

15 Formation linguistique et région
R�partition des �tudiants et des �tudiantes aux cours de formation linguistique, selon la 
langue �tudi�e, la modalit� du cours et la r�gion, du 1er avril 1996 au 31 mars 1997



B�n�ficiaire de priorit� (ou Prioritaire)

Personne b�n�ficiant du droit d'�tre nomm�e en
priorit�, sans concours.  En vertu de la Loi sur l'emploi

dans la fonction publique, il existe trois cat�gories de
b�n�ficiaires de priorit� (dans l'ordre, les personnes en
cong�, le personnel des cabinets de ministres et les
personnes mises en disponibilit�); en vertu du
R�glement sur l'emploi dans la fonction publique, il
existe quatre cat�gories (les personnes d�clar�es
exc�dentaires, celles qui b�n�ficient d'une r�int�gration,
celles qui sont en cong� autoris� en raison de la
r�installation de leur conjoint ou conjointe et les
personnes devenues handicap�es).  Bien que ces
cat�gories ne soient pas indiqu�es par ordre de priorit�,
les trois premi�res ont pr�s�ance sur la quatri�me.

Concours interne ou restreint

Concours auquel seuls les fonctionnaires peuvent
participer.

D�cret d'exemption

D�cret du conseil approuvant l'exemption par la
Commission de la fonction publique de postes, de
personnes ou de classes de postes ou de personnes de
l'application, en tout ou en partie, de la Loi sur l'emploi

dans la fonction publique.

D�ploiement

D�placement d'un ou d'une fonctionnaire, avec son
consentement, � un autre poste (du m�me groupe 

professionnel, du m�me niveau ou d'un niveau inf�rieur
au sien) et ne constituant pas une promotion.
Lorsqu'une personne accepte un d�ploiement, elle n'a
plus aucun lien avec son poste ant�rieur.

Diversit�

La diversit� a trait � la reconnaissance de la dissemblance
et des diff�rences entre les gens.

Emploi occasionnel

Modalit� d'emploi � court terme permettant de nommer
� la fonction publique, dans un m�me minist�re, pour
une p�riode de 90 jours ou moins, ou de 125 jours
ouvrables ou moins au cours d'une p�riode donn�e de
12 mois, des personnes auxquelles les dispositions de la
Loi sur l'emploi dans la fonction publique ne
s'appliquent pas (sauf celles qui ont trait aux emplois
occasionnels).

Emploi pour une dur�e ind�termin�e

Emploi � temps partiel ou � temps plein dont la dur�e
n'est pas d�termin�e.

Emploi pour une p�riode d�termin�e

Emploi � temps partiel ou � temps plein pendant une
p�riode fixe, d�termin�e d'avance.

�quit� en mati�re d'emploi

Pratiques d'emploi destin�es � s'assurer, tant sur le plan
des attitudes que des syst�mes, que le processus normal
de dotation fait en sorte que la fonction publique
repr�sente tous les groupes faisant partie du march� du
travail canadien, et � s'assurer que des mesures
correctives sont prises afin de rectifier tout d�savantage
historique qu'aient pu subir certains groupes d�sign�s.
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Fonctionnaire exc�dentaire

Fonctionnaire nomm� pour une dur�e ind�termin�e qui
a �t� officiellement d�clar� exc�dentaire, par �crit, par
son administrateur g�n�ral, en raison d'une insuffisance
de travail, de la suppression d'une fonction ou du
transfert du travail.

Gestion de la diversit�

La gestion de la diversit� est une approche de gestion
globale en mati�re de planification, de d�veloppement
et de gestion des ressources humaines dans laquelle on
reconna�t les diff�rences entre les gens.

M�rite relatif

On �value le Çm�rite relatifÈ en d�terminant, dans le
cadre d'un concours ou sans tenir un concours, quelle
est la personne la plus qualifi�e pour un poste.

Mutation

Terme juridique pour d�signer Çd�ploiementÈ. Cependant,
on emploie �galement le terme ÇmutationÈ lorsqu'un
fonctionnaire passe d'un groupe professionnel � un autre
et que son taux de r�mun�ration demeure le m�me ou
change l�g�rement.  Afin d'�viter toute confusion, il est �
noter que le terme Çd�ploiementÈ est utilis� certains cas.

Nomination

Mesure prise en vertu de la Loi sur l'emploi dans la

fonction publique afin de titulariser une personne � un
poste ou � un niveau d�termin�.  Cette mesure se fonde
sur le m�rite relatif ou, dans certains cas, le m�rite
individuel.

Nomination int�rimaire

Attribution temporaire � une personne des fonctions
d'un autre poste de niveau sup�rieur (dont le taux de
r�mun�ration maximal est tel que la nomination
�quivaudrait � une promotion).

Promotion

Nomination d'un fonctionnaire � un poste (de niveau
sup�rieur dans le m�me groupe ou sous-groupe
professionnel, ou dans un autre groupe ou sous-groupe)
dont le taux maximal de traitement d�passe celui de son
poste ant�rieur d'une somme �quivalente ou sup�rieure
� la plus petite augmentation d'�chelon du nouveau
poste.  Si le nouveau poste ne comporte aucune
augmentation fixe d'�chelon, l'augmentation doit �tre
�gale ou sup�rieure � 4 % du taux de traitement
maximal du poste ant�rieur.

Prorogation de nomination pour une
p�riode d�termin�e

Nomination pour une p�riode d�termin�e cons�cutive �
une nomination pour une p�riode d�termin�e.

R�am�nagement des effectifs

Situation qui se produit lorsqu'un administrateur  g�n�ral
d�cide que les services d'un ou de plusieurs fonctionnaires
nomm�s pour une dur�e ind�termin�e ne seront plus
requis au-del� d'une certaine date en raison d'un travail,
de la suppression d'une fonction, de la r�installation d'un
service � un endroit o� le  fonctionnaire ne veut pas �tre
r�install� ou du recours � un autre mode d'ex�cution.
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La Direction générale des programmes de 
dotation

La Direction g�n�rale des programmes de
dotation veille � l'�laboration et � la gestion
de dispositions juridiques et r�glementaires,
de politiques, de normes de s�lection et
d'�valuation, d'instruments de d�l�gation et
de programmes relatifs aux nominations
internes et externes.  Cette direction
g�n�rale recrute et pr�sente des candidats et
des candidates de l'ext�rieur de la fonction
publique, et coordonne et g�re divers
programmes de recrutement tels que le
programme de recrutement postsecondaire
et le Programme f�d�ral d'exp�rience de
travail �tudiant.  Elle effectue des op�rations
de dotation non d�l�gu�es aux minist�res
par la Commission, surveille les activit�s et
probl�mes de dotation dans la fonction
publique, et g�re l'information reli�e aux
nominations.  De plus, cette direction
g�n�rale �labore des instruments
d'�valuation et administre des centres
charg�s d'�valuer diverses comp�tences.  Elle
s'occupe du recrutement, de la s�lection, de
l'�valuation et de l'orientation professionnelle
des membres du groupe de la direction.  Elle
g�re aussi des programmes � l'intention des
EX qui ont le potentiel voulu ou qui ont
manifest� les comp�tences n�cessaires en
mati�re de leadership pour acc�der � des
postes de sous-ministre adjoint.  De concert
avec le minist�re des Affaires ext�rieures et
du Commerce international, la direction
g�n�rale est charg�e de maintenir � un
niveau �lev� la repr�sentation canadienne
dans les secr�tariats des organismes
internationaux.  Enfin, cette direction

g�n�rale s'occupe de certains programmes et
services d�l�gu�s � la Commission par le
Conseil du Tr�sor.  Parmi ceux-ci figurent le
r�am�nagement des effectifs, les analyses du
march� du travail et des ressources
humaines, le Programme d'initiatives de
mesures sp�ciales (qui comprend les
initiatives visant � favoriser l'�quit� en
mati�re d'emploi et la gestion de la
diversit�), le programme Cours et
affectations de perfectionnement, le
Programme de stagiaires en gestion, le
programme �changes Canada et le
Programme d'�changes avec les
gouvernements �trangers.

La Direction générale des programmes de
formation

La Direction g�n�rale des programmes de
formation offre des services de formation
ainsi que des services connexes de soutien et
de consultation aux minist�res et organismes
f�d�raux afin de les aider � r�pondre aux
besoins de formation et de perfectionnement
de leurs fonctionnaires.  Elle dispense de la
formation dans la r�gion de la capitale
nationale ainsi que dans les autres r�gions du
Canada.  En plus d'offrir des cours de
formation linguistique, Formation
linguistique Canada fournit des services
d'orientation afin de d�terminer les aptitudes
des candidats et des candidates et leur
admissibilit� � la formation linguistique, et
elle �labore et produit des cours et des
programmes de formation linguistique afin
de r�pondre aux besoins op�rationnels
d'ordre g�n�ral ou particulier.  Formation et
Perfectionnement Canada (FPC) est un
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La Commission
d'un coup d'oeil

Trois commissaires, dont

la pr�sidente qui est par

ailleurs la premi�re

dirigeante de la

Commission, sont investies

des pouvoirs que la Loi sur
lÕemploi dans la fonction
publique conf�re � la

Commission de la

fonction publique.

D�sign�es par le

gouverneur en conseil

pour une p�riode de dix

ans, elles ont toutes trois

statut dÕadministrateur

g�n�ral de minist�re.

Ensemble, les

commissaires �tablissent

les principes g�n�raux

conform�ment � la Loi. 



organisme de service sp�cial qui fonctionne �
recouvrement des co�ts.  Il con�oit, �labore
et dispense des cours r�guliers ainsi que des
cours par contrat de formation
professionnelle et technique, formation en
gestion interm�diaire et en supervision, et
autre formation li�e au travail.  En outre, FPC
offre des services de consultation en
formation et des programmes de formation
sur mesure.

La Direction générale des appels et enquêtes

La Direction g�n�rale des appels et enqu�tes,
par l'entremise de comit�s et d'enqu�teurs
ind�pendants, veille � ce que les appels
interjet�s au sujet de nominations internes et
les plaintes formul�es par les fonctionnaires
relativement aux mutations soient entendus
au regard des pr�sum�es infractions � la Loi

et au R�glement sur l'emploi dans la

fonction publique.  La direction g�n�rale
recourt � la m�diation ou � la tenue
dÕenqu�tes suite � des plaintes d'irr�gularit�s
en mati�re de dotation et de certaines autres
mesures de personnel, et il en va de m�me
pour les plaintes de pr�sum� harc�lement en
milieu de travail.  La direction g�n�rale
concilie normalement le r�glement des
plaintes accueillies avec les parties en cause.
En outre, la direction g�n�rale offre de la
formation, des conseils et de l'aide aux
minist�res, aux fonctionnaires, aux syndicats
et aux autres organisations et personnes
int�ress�es. 

La Direction générale de la gestion
ministérielle

La Direction g�n�rale de la gestion
minist�rielle fournit des services � l'appui de
la Commission et de ses programmes.  Parmi
ceux-ci figurent les services et syst�mes
financiers, d'administration et d'information;
la gestion minist�rielle et les
communications; l'application de diverses
dispositions de la Loi sur l'emploi dans la

fonction publique; la collaboration aux
relations parlementaires, syndicales,
internationales et externes; ainsi que l'acc�s �
l'information et la protection des
renseignements personnels. 

La Direction générale de la vérification et de
la revue

La Direction g�n�rale de la v�rification et de
la revue examine de fa�on ind�pendante les
syst�mes de dotation minist�riels et les
pratiques connexes de gestion des ressources
humaines afin dÕassurer la cr�dibilit� et la
saine gestion du r�gime et dÕam�liorer les
politiques et pratiques de gestion des
ressources humaines de la fonction publique.
Cette direction g�n�rale examine �galement
de fa�on ind�pendante les programmes,
politiques et services de la CFP, et offre � la
direction de la CFP de lÕinformation objective
sur la pertinence des programmes de la CFP,
le degr� dÕatteinte des objectifs �nonc�s et la
rentabilit� des programmes. 
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La Direction générale de la gestion des
ressources humaines

La Direction g�n�rale de la gestion des
ressources humaines est charg�e d'�laborer
des politiques et des lignes directrices et de
veiller � ce que l'�quipe de gestion de la CFP
dispose des strat�gies, structures et
m�canismes n�cessaires � la gestion de ses
ressources humaines.  La direction g�n�rale
offre des services de consultation et de
soutien aux gestionnaires et aux membres du
personnel de la CFP dans les domaines tels
que la classification des postes, la dotation, le
r�am�nagement des effectifs, l'orientation de
carri�re, les relations de travail ainsi que la
formation et le perfectionnement
professionnels et linguistiques.  La direction
g�n�rale fournit des services de
r�mun�ration et d'avantages sociaux, ainsi
qu'un service confidentiel d'aide et de
counselling aux fonctionnaires de la
Commission.  De plus, elle conseille les
gestionnaires et les aide � appliquer les
diverses politiques et dispositions r�gissant la
gestion des ressources humaines.  Enfin, elle
est charg�e de planifier, de g�rer et de
surveiller les activit�s minist�rielles dans ce
domaine, entre autres l'�quit� en mati�re
d'emploi et les langues officielles.

La Direction générale de la planification
stratégique, de l'analyse et de la recherche

La Direction g�n�rale de la planification
strat�gique, de l'analyse et de la recherche
�labore le cadre de la planification
strat�gique; elle effectue des recherches et
des analyses et assure des services de

recherche et de soutien aux commissaires et
aux directions g�n�rales de la CFP.  Pour ce
faire, elle identifie, �labore et g�re les
questions relatives aux connaissances et � la
compr�hension en vue du travail actuel et
futur de la CFP; elle d�termine et �value les
sources de renseignements en vue de
r�pondre aux besoins actuels et pr�vus de la
CFP; elle �labore et met en oeuvre un cadre
de recherches � la CFP; elle d�termine, r�unit
et analyse les renseignements li�s aux
ressources humaines dans la fonction
publique, et �tablit et maintient des liens
avec les intervenants et intervenantes en
mati�re de ressources humaines. 

Les bureaux régionaux

Les six bureaux r�gionaux de la CFP sont
collectivement responsables de l'ex�cution
de programmes et de la prestation de
services aupr�s des minist�res et des
fonctionnaires f�d�raux ainsi qu'aupr�s de la
collectivit� canadienne.  Chaque directrice et
directeur r�gional est charg� d'adapter les
programmes et services de la Commission
aux besoins particuliers de la client�le de sa
r�gion. 

Cette section refl�te lÕorganisation en 1996-1997.  Une
restructuration est en cours et il en sera fait �tat dans le rapport de
lÕann�e prochaine.
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Les bureaux de la Commission
Tous les bureaux de la CFP offrent leurs services dans les deux langues officielles.
INTERNET : http://www.psc-cfp.gc.ca

Administration centrale

LÕEsplanade Laurier, tour ouest
300, avenue Laurier ouest
Ottawa (Ontario)  K1A 0M7

Renseignements : (613) 992-9562

T�l�copieur : (613) 992-9352

Bureaux r�gionaux et de district

Atlantique

Bureau régional
1557, rue Hollis, 3e �tage
C.P. 1664, Halifax CRO
Halifax (Nouvelle-�cosse)  B3J 3V3

Renseignements : (902) 426-2990
T�l�copieur : (902) 426-7455
ATS : (902) 426-6246

Bureaux de district
777, rue Main, 7e �tage
Moncton (Nouveau-Brunswick)  E1C 1E9

Renseignements : (506) 851-6616
T�l�copieur : (506) 851-6618
ATS : (506) 851-6624

10, route Fort William, 1er �tage
St. JohnÕs (Terre-Neuve)  A1C 1K4

Renseignements : (709) 772-4812
T�l�copieur : (709) 772-4316
ATS : (709) 772-4317

119, rue Kent, bureau 420
Charlottetown (ë.P.�.)  C1A 1N3

Renseignements : (902) 368-0444
T�l�copieur : (902) 566-7036
ATS : (902) 566-7039

Qu�bec

Bureau régional
200, boul. Ren�-L�vesque ouest
8e �tage
Montr�al (Qu�bec)  H2Z 1X4

Renseignements : (514) 283-5776
T�l�copieur : (514) 496-2404
ATS : (514) 283-2467

Bureau de district
1122, chemin St-Louis, 3e �tage
Sillery (Qu�bec)  G1S 1E5

Renseignements : (418) 648-3230
T�l�copieur : (418) 648-4575
ATS : (418) 648-7273

Capitale nationale et Est de

lÕOntario

Bureau régional
66, rue Slater, 3e �tage
Ottawa (Ontario)  K1A 0M7

Renseignements : (613) 996-8436
T�l�copieur : (613) 996-8048
ATS : (613) 996-1205
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Centre et Sud de lÕOntario

Bureau régional
1, rue Front ouest, 3e �tage
Toronto (Ontario)  M5J 2R5

Renseignements : (416) 973-4636
T�l�copieur : (416) 973-1883
ATS : (416) 973-2269

R�gion centrale des Prairies

Bureau régional
344, rue Edmonton, bureau 100
Winnipeg (Manitoba)  R3B 2L4

Renseignements : (204) 984-4636
T�l�copieur : (204) 983-3766
ATS : (204) 983-6066

Bureau de district
1955, rue Smith, 4e �tage
Regina (Saskatchewan)  S4P 2N8

Renseignements : (306) 780-5627
T�l�copieur : (306) 780-5723
ATS : (306) 780-6719

Alberta, Territoires du 

Nord-Ouest, Pacifique et Yukon

Bureau régional
9700, avenue Jasper, bureau 830
Edmonton (Alberta)  T5J 4G3

Renseignements : (403) 495-7444
T�l�copieur : (403) 495-3145
ATS : (403) 495-3130

Bureaux de district
757, rue Hastings ouest, 2e �tage
Vancouver (Colombie-Britannique)  V6C 3M2

Renseignements : (604) 666-0350
T�l�copieur : (604) 666-6808
ATS : (604) 666-6868

1230, rue Government, 5e �tage
Victoria (Colombie-Britannique)  V8W 3M4

Renseignements : (250) 363-8120
T�l�copieur : (250) 363-0558
ATS : (250) 363-0564

300, rue Main, bureau 400
Whitehorse (Yukon)  Y1A 2B5

Renseignements : (403) 667-3900
T�l�copieur : (403) 668-5033
ATS : (403) 668-4107

4914, 50e rue
C.P. 2730
Yellowknife (T.N.-O.)  X1A 2R1

Renseignements : (403) 669-2840
T�l�copieur : (403) 669-2848
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Administration des priorit�s, 6, 8

Appels, 14-15, 30

Comit� d'enqu�te, 16, 33

D�l�gation de pouvoirs de dotation, 34-36

D�ploiements (mutations), 9

Dotation,

examen consultatif de la dotation, 5, 21-22

ententes de d�l�gation des pouvoirs et

responsabilit�s de dotation, 9, 34-36

Enqu�tes, 13, 29-33

�quit� en mati�re d'emploi, 28

repr�sentation, 22-26

initiatives de mesures sp�ciales, 6, 11

Exemptions g�n�rales, 36-39

Exemptions particuli�res, 40-41

Formation, 

formation linguistique, 5, 18-19, 37

Formation et Perfectionnement Canada, 17-18

Gestion de la diversit�, 5, 11-12

Harc�lement, 6, 31

Indicateurs de surveillance, 9-10

Langues officielles, 10, 18, 37

La Rel�ve, 4-5, 7, 20

M�rite, 4, 30-32, 44

ordre inverse du m�rite, 6, 13, 29-30

Mutations, 9, 15, 31-32

Nominations, 8

dur�e ind�termin�e, 9

emploi occasionnel, 9

int�rimaires, 9, 30, 37

� des postes pour une dur�e

ind�termin�e, de fonctionnaires nomm�s pour une

p�riode d�termin�e, 9

de fonctionnaires dans le cadre d'un

concours public, 10

p�riode d�termin�e, 8-9

prorogations de nomination pour une p�riode

d�t�rmin�e, 8-9

Outils de s�lection, 7, 26

Activit�s internationales, 19-20

Promotions, 7-10, 31, 32, 37

sans concours, 10, 30, 34-36

R�am�nagement des effectifs, 6-9

Recours, 4, 6, 13, 15, 16-17, 21, 29-32

Recrutement, 6, 20, 26

postsecondaire, 6-7

Programme de stagiaires en gestion, 6-7, 37

Programme f�d�ral dÕexp�rience de travail �tudiant, 6

Jumelage des gens et des emplois, 20 

R�forme du secteur public, 4, 42, 45

Renouvellement du personnel de direction, 6-7

Services de replacement, 27
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